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AVANT-PROPOS 

 La loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU) a opéré 

ǳƴŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǎǳōǎǘƛǘǳŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŀǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όth{ύΦ /ŜƭƭŜ-ci a depuis été complétée par : 

Ĕ la loi n°2003-590 Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 ; 

Ĕ la loi n°2006-872 Engagement National pour le Logement du 13 juillet 2006 (ENL) ; 

Ĕ la loi n°2010-туу 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл όDǊŜƴŜƭƭŜ м Ŝǘ 
2) ; 

Ĕ la loi n°2014-366 Accès au Logement et un Urbanisme Rénové du 24 mars 2014 (ALUR) ; 

Ĕ la loi n°2014-ммтл ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ό[!!!Cύ Řǳ мо ƻŎǘƻōǊŜ 
2014 ; 

Ĕ la loi n°2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des entreprises et 
portant diverses dispositions de simplification et de clarification du droit et des procédures 
administratives ; 

Ĕ la loi n°2015-992 du 17 aout 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte 
; 

Ĕ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлмр-1174 du 23 septembre 2015 ; 

Ĕ le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 ; 

Ĕ la loi n°2016-фнр Řǳ т ƧǳƛƭƭŜǘ нлмс ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳ 
patrimoine ; 

Ĕ la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et de paysages ; 

Ĕ la loi du 2т ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ; 

Ĕ le décret n°2017-456 du 29 mars 2017 ; 

Ĕ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ но ƴƻǾŜƳōǊŜ нлму ǇƻǊǘŀƴǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 
numérique ; 

Ĕ Χ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴisme. Il a été élaboré en 

ŞǘǊƻƛǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55Φ 
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CADRE REGLEMENTAIRE 

 

Article L 151-8 du Code de l'urbanisme  

(Version en vigueur au 01/02/2019) 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦƛȄŜΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ 

ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ 

aux articles L101-1 à L101-3. 
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DISPOSITIONS GENERALES 

 

Article 1 Υ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ t[¦ 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Germigny-ƭΩ9ǾşǉǳŜΦ 

 

Article 2 Υ ǇƻǊǘŞŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł 

lΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜƴǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾƛǎŞ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ L111-1 et suivant et R111-1 ancien et suivants du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

{ΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

ŎǊŞŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘicle L151-43 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŀǳ 

présent dossier. 

[ŀ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ [ммм-3 du Code rural et de la pêche -

maritime doit être prise en considération.  

Demeurent applicables toutes les prescriptions du règlement sanitaire départemental en vigueur.  

 

Article 3 : division du territoire en zones 

Article R.123-5 ancien Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Les zones urbaines sont dites " zones U ". Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà 

urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 

capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

Quatre zones U sont identifiées : 

§ La zone UA, 

§ La zone UB,  

§ La zone UC, 

§ La zone UD.  
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Article R.123-6 ancien Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Les zones à urbaniser sont dites " zones AU ". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à 

caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation.  

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations 

d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions 

d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une 

opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, 

le règlement. 

Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante 

pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à 

l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme. 

Une zone AU et 3 secteurs sont identifiés : 

§ La zone 1AUb, 

§ La zone 1AUc, 

§ La zone 1AUd, 

§ La zone 2AU. 

 

Article R.123-7 ancien Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Les zones agricoles sont dites " zones A ". Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la 

commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique 

des terres agricoles. 

En zone A peuvent seules être autorisées :   

         - 1° : Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole ;   

         - 2° : Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 

ǇǳōƭƛŎǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole, pastorale ou 

ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Une zone A et un secteur sont identifiés :  

§ La zone A, 

§ Le secteur Af. 
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Article R.123-8 ancien Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Les zones naturelles et forestières sont dites « zones N ». Peuvent être classés en zone naturelle et 

forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

- Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

- {ƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ; 

- {ƻƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ  

En zone N, peuvent seules être autorisées :   

         - 1° : Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole et forestière ;   

         - 2° : Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 

ǇǳōƭƛŎǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ 

ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 

sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Une zone N et trois secteurs sont identifiés :  

§ La zone N, 

§ Le secteur Ne, 

§ Le secteur Ner, 

§ Le secteur Ng. 

 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Υ  

Á ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ό9./ύ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ммо-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 

Á des bâtiments désignés au titre dŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мм нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǳƴ 

changement de destination ;  

Á ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǳƴ 

pourcentage de ce programme est affecté à des catégories de logements en application de 

ƭΩŀrticle L151-15 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 

Á ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ 

Á ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

Á ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-41 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

Á ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜǎ {ǳǊŦŀŎŜǎ {ǳōƳŜǊǎƛōƭŜǎ όt{{ύ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 

Marne ;  

Á ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ; 

Á des lisières des massifs boisés de plus de 100 hectares. 

 

Article 4 : adaptations mineures 

Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme :  
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¶ Peuvent faire l'objet d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 

configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes ;  

¶ ne peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation (article L.152-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

Article 5 : dispositions diverses 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ром-14 et R531-18 du Code du Patrimoine, les découvertes de vestiges 

archéologiques faites fortuitement à lΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 

signalées au maire de la commune, lequel prévient la direction régionale des affaires culturelles d'Ile-

de-CǊŀƴŎŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜΣ птΣ ǊǳŜ [Ŝ tŜƭŜǘƛŜǊ трллф tŀǊƛǎΦ  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wр23-м Řǳ /ƻŘŜ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ Υ ζ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ƻǳ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ archéologique ne 

peuvent être entreprises que dans le respect des mesures de détection et le cas échéant de 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

consistance des opérations ».  

Conformément à lΩŀǊǘƛŎƭŜ wрно-у Řǳ ƳşƳŜ /ƻŘŜΣ ζ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ мϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wрно-4, 

les autorités compétentes pour autoriser les aménagements, ouvrage ou travaux mentionnés au 

ƳşƳŜ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƻǳ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ŀǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩarticle R523-7, 

peuvent décider de saisir le Préfet de région en se fondant sur les éléments de localisation du 

patrimoine archéologique dont elles ont connaissance ». 

 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ :  

¶ d'un lotissement ; 

¶ de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de 

plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou 

en jouissance ; 

Ҧ Les règles édictées par le présent règlement ǎƻƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜǎ ƭƻǘ ǇŀǊ ƭƻǘ Ŝǘ ƴƻƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

du terrain loti ou à diviser. 

 

¢ƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 et L151-

но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōle e, mairie (article R*421-23 h) 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

5ƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŞǎ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ ƻǳ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ 

ƛƴǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝƴ 

applicaǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ wϝпнм-28 e) du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
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Article UA1 : les occupations et utilisations du sol interdites 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

2. Les constructions destiƴŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΦ 

3. Les dépôts de véhicules usagés, de matériaux ou de déchets. 

4. Les carrières. 

5. Le camping, les parcs résidentiels de loisirs, les habitations légères de loisirs, les résidences 

ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 

suivant. 

6. [Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer de la loi n°200-смп Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ нллл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

Ŝǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ Ǿoyage. 

 

Article UA2 : les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

1. Dans la zone inondable identifiée au plan de zonage, les constructions et installations 

doivent être conformes aux prescriptions du plan des surfaces submersibles de la vallée de 

la Marne. 

2. ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

мллл ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

des zones humides. Dans le cas où le projet impacterait plus de 1000 mètres carrés de terrain 

Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

3. Lorsque, par son gabarit ou son implantation, une construction ou une installation existante 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ƎŀōŀǊƛǘ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ 

gabarit. 

4. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-

мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŘŞƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

caractéristiques leur conférant un intérêt.  

5. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

ŞŘƛŦƛŞ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ǎŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŦŀƛǘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ 

de dix ans nonobstant toute dispositƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ όArticle L111-3 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

6. La transformation des garages en habitation ne peut être autorisée ǉǳΩà condition de recréer 

les places de stationnement ainsi supprimées dont une au moins doit être entièrement 

fermée. 
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7. LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛer, aux bureaux, aux 

commerces, aux exploitations agricoles sont autorisées à condition de ne pas engendrer de 

nuisances (bruit, trépidations, odeurs, poussières, gaz, vapeurs) les rendant incompatibles 

ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

8. Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l'article R.421-27 du code 

de l'urbanisme. 

 

Article UA3 : les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou 

privées et ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

1. Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la 

circulation publique. 

2. Les voies et les accès doivent présenter une largeur minimale de 5 mètres. 

3. Lorsque le terrain est riǾŜǊŀƛƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎŜǎ 

voies qui présenteraient une gêne ou un risque pour la sécurité des usagers peut être interdit.  

4. Les accès sont soumis à autorisation du service gestionnaire de la voie. 

5. Les caractéristiques des voies ouvertes à la circulation publique doivent permettre de satisfaire 

ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

6. Toutes les voies en impasses doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules 

ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ un demi-ǘƻǳǊ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ 

présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 

utilisant ces accès. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de 

leur configuration ainsi que de la natuǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

 

Article UA4 : les conditions de desserte des terrains par lŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

1. Les raccordements eau-assainissement doivent être effectués conformément aux dispositions 

Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 

compétent établi en application du Code de la santé publique.  

2. [ŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǾŞǊƛŦƛŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

correspondante.  

 

Eau potable  

3. Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable destinée à la 

consommation humaine doit être raccordée au réseau public de distribution.  

4. ¦ƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜs 

sources de risque.  
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Eaux usées 

5. [Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ de caractéristiques appropriées est 

obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques ou 

ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ 

conformément aux règlements et normes techniques en vigueur.  

6. [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

après prétraitement. 

7. Les eaux de vidange et de filtration des bassins de natation et de baignade doivent être 

ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŘŞōƛǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ р ƭƛǘǊŜǎκǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 

ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ǳǘƛƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł млл ƳоΣ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Řoit 

être formulée auprès du service gestionnaire avant rejet (vidange de la piscine).  

8. ¢ƻǳǘŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩŜŀǳȄ 

pluviales est interdite.  

 

Eaux pluviales   

9. Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘƳƛǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ Ŝŀux pluviales dans le réseau ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ou directement dans 

la rivière de la Marne. Ces eaux pluviales seront infiltrées, régulées ou traitées suivant le cas 

ǇŀǊ ǘƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ όǇǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘǊŀƛƴǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ƴƻǳŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎΧύΦ [ŀ 

recheǊŎƘŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

όƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ȊŞǊƻύΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΣ 

dimensionnement, installation) sous la responsabilité des bénéficiaires des permis et des 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΦ  

10. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

nécessiterait des travaux disproportionnés, les eaux pluviales des parcelles seront stockées 

avant rejet à débit régulé dans le milieu naturel. Le stockage et les ouvrages de régulation 

seront dimensionnés de façon à limiter à au plus 1l/s/ha de terrain aménagé, le débit de pointe 

ǊǳƛǎǎŜƭŞ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ мл ŀƴǎ.  

11. !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

eaux pluviales peuvent être amenées à subir un prétraitement avant rejet. Concernant les 

ǊŜƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ǌequis dans la mesure où ces 

rejets seraient susceptibles de nuire au milieu naturel.  

 

Electricité  

12. Le raccordement des constructions et installations aux réseaux concessionnaires doit être 

réalisé eƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ǳƴ Ǉƻint à déterminer avec le 

service gestionnaire du réseau. 

 

[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭƛƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ. 

 

Article UA5 : la superficie minimale des terrains constructibles 

Sans objet. 
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Article UA6 Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 

publiques 

Méthode de calcul : 

[Ŝ ǊŜŎǳƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

des voies publiques et privées ouvertes à la circulation automobile qui en est le plus rapproché. 

 

1. Les constructions, hors annexes et extensions ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, doivent 

être implantées : 

a. ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ; 

b. soit avec un recul maximum de 30 mètres. 

2. Les annexes et extensions des constructions Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ doivent être implantées avec 

un recul minimum de 3 mètres. 

 

Article UAт Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

Méthode de calcul : 

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point de la construction au point de la limite 

séparative qui en est le plus rapproché. 

 

1. Les constructions, hors annexes, doivent être implantées : 

a. soit sur au moins une limite séparative, autre que celle de fond de parcelle/jardin ; 

b. soit avec un recul minimum de 3 mètres en cas de façade aveugle ou de 6 mètres en 

Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

2. Les annexes doivent être implantées : 

a. soit sur au moins une limite séparative ; 

b. soit avec un recul minimum de 3 mètres. 

 

Article UA8 Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ Ǉar rapport aux autres sur 

une même propriété 

Méthode de calcul : 

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point de la construction au point de la construction 

qui en est le plus rapproché. 

 

1. Le recul minimum entre deux constructions non contigües, hors piscines, doit être de 8 mètres. 

AǳŎǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ annexe de moins de 40 
mètres carrés de surface de plancher. 
 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ pour les constructions et installations nécessaires aux équipements 
collectifs ou de services publics.  
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Article UAф Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

Méthode de calcul : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǘƻǳǎ ŘŞōƻǊŘǎ Ŝǘ 

surplombs inclus. Les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭs ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

 

1. L'emprise au sol des constructions est limitée à 50 ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ Ŧƻncière sur 

laquelle elles sont implantées. 

 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ pour les constructions et installations nécessaires aux équipements 
collectifs ou de services publics, ainsi que ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀtion du PLU. 
 

Article UA10 : la hauteur maximale des constructions 

Méthode de calcul : 

La hauteur doit être calculée verticalement du terrain naturel au point le plus haut de la construction. 

 

1. La hauteur maximale autorisée des constructions, hors annexes, est de 10 mètres. 

2. La hauteur maximale autorisée des annexes est de 5 mètres. 

 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ pour les constructions et installations nécessaires aux équipements 
collectifs ou de services publics.  
 

Article UA11 Υ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

abords 

Généralités  

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎinants, au site et aux paysages. 

 

Toitures 

2. Les toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

3. Les toitures des constructions, hors extensions et annexes de moins de 20 mètres carrés, des 

ǾŞǊŀƴŘŀǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǳȄ 

à quatre pentes et présenter des pans de toitures compris entre 30° et 50°. 

 

Couverture des toitures 

4. Les toitures ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ vérandas, abris de piscine et annexes de moins 

de 20 mètres carrés, doivent présenter un aspect : 

a. soit de tuiles plates en terre cuite (minimum de 25 tuiles/m²) ; 

b. soit de tuiles mécaniques petits moules en terre cuite sans côtes verticales ; 

c. sƻƛǘ ŘΩŀǊŘƻƛǎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 
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5. Les panneaux solaires doivent être de préférence regroupés en un seul ensemble.  

 
 

Parements extérieurs 

6. Les murs des constructions doivent şǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩaspect et la couleur des 

constructions briardes (enduits, parements avec pierres naturelles, utilisation du mortier de 

ŎƘŀǳȄΧύΦ 

7. Les constructions doivent présenter de préférence des parements et ravalements : 

a. soit en pierres naturelles « beurrées à pierre vue », de sorte que les pierres 

ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǉǳΩŁ ǇŜƛƴŜΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴŘǳƛǘ ƎǊŀǘǘŞ ƻǳ ōǊƻǎǎŞ ; 

b. soit en pierres naturelles en appareillage irrégulier plutôt plates, jointoyées en léger 

retrait ; 

c. soit en enduit au plâtre lissé ; 

d. soit en enduit au mortier : taloché, taloché gratté, ou brossé, crépi à la « tyrolienne », 

badigeonné aux laits de chaux soit ton blanc ou teinté en ocre jaune ou ocre rouge, ou 

vieux rose. 

8. Les enduits et revêtements bruts de protection, écrasés, ribés, jetés à la truelle et plastiques 

sont proscrits. 

9. [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳǳǊǎ ŘŜ 

clôture). 

10. [Ŝǎ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ ōŀƴŘŜŀǳȄΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜs, soubassements 

seront conservés si possibles et restaurés dans le respect de leurs détails architecturaux 

briards. 

11. Les enduits extérieurs, hors soubassements, doivent être choisis dans la gamme des teintes 

caractéristiques du patrimoine briard :  

a. blanches ;  

b. ton pierre locale ;  

c. « ocre jaune ou ocre rouge » ; 

d. « vieux rose ». 

12. Les enduits des soubassements doivent être choisis dans la gamme des teintes caractéristiques 

du patrimoine Briard :  

a. Blanches ;  

b. ton pierre locale ;  

c. « ocre jaune ou ocre rouge » ; 

d. « vieux rose » ; 

e. gris. 
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13. Les peintures extérieures des portes, fenêtres, volets et portails doivent réalisées 

conformément à la palette suivante (tableau) : 

COULEUR DE BASE REFERENCE N°RAL (du clair au foncé) 

BLANC-NOIR Autorisés sans références 

BEIGE 1013, 1015, 1014, 1001, 1002 

GRIS 7047, 7035, 7040, 7001, 7046, 7031, 7015 

VERT 6019, 6021, 6011, 6000, 6002, 6028, 6005, 6004, 6009 

BLEU 5024, 5007, 5023, 5014, 5022 

ROUGE 3003,3004, 3005, 5022 

BRUN 8001, 8003, 8007, 8011, 8015, 8017 

 

Ouvertures 

14. En façadŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ principale, seules les lucarnes suivantes sont autorisées : 

 

15. Les châssis de toit sont autorisés. 

16. Les coffres extérieurs en saillie des volets roulants sont interdits. 
 
Clôture 

17. L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable (Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩarticle R.421-

мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ). 

18. Les murs et murets des clôtures existantes caractéristiques du patrimoine briard doivent être 

ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

19. Les clôtures doivent présenter une simplicité de conception et ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎƻƴǾŜƴŀōƭŜƳŜƴǘ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement où elles se situent. 

20. La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres. 

21. Les clôtures doivent être constituées : 

a. sƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ƳŀœƻƴƴŞ ; 

b. sƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ; 

c. soit ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

22. En limites séparatives, seules sont autorisées les clôtures constituées ŘΩǳƴ grillage métallique 

ǇƭŀǎǘƛŦƛŞΣ ŘƻǳōƭŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

23. [ΩŜƳǇƭƻƛ à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, 

parpaings, etc.) est interdit. 
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Les clôtures à proximité immédiates des accès et carrefours des voies ouvertes à la circulation publique 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘΣ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la visibilité et la sécurité des usagers des voies.  

 

Divers 

24. Les composteurs, les espaces non couverts de stockage des conteneurs à déchets et les 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

25. Les antennes paraboliques seront de préférence disposées le plus discrètement possible, de 

Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇŜǊœǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩǳƴe cour commune. 

26. Les coffrets liés à la desserte des réseaux doivent être intégrés à la clôture. 

27. Un espace aménagé destiné à ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜ ƳŞƴŀƎŝǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ 

dans les clôtures des nouvelles constructions. 

 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ aux équipements 

collectifs ou de services publics. 

  

Article UA12 : les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 

ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 

1. Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation 

publique. 

2. Les aires de stationnement doivent permettre de répondre aux besoins des constructions à 

édifier. 

3. [ŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

doit être recherchée en priorité et particulièrement dans le cadre des nouveaux quartiers 

urbains. 

4. En cas de réhaōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ мΣр ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞΦ 

5. Les espaces nécessaires au stationnement des vélos doivent être clos et couverts. Ils doivent 

şǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜΣ ǎŀƴǎ ƻōǎǘŀŎƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŀƳǇŜ 

de pente maximale de 12 %. Les vélos doivent pouvoir être rangés sans difficulté et pouvoir 

être cadenassés par le cadre et la roue. Des surfaces pour remorques, vélos spéciaux, 

rangement de matériel (casques) ainsi que des prises électriques pourront être réservées dans 

les locaux de stationnement. 

6. Une place de stationnement pour véhicule motorisé doit présenter des dimensions minimales 

de 5 mètres de long et 2,5 mètres de large. 
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7. Toute personne qui construit : 

a. ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŞǉǳƛǇŞ 

de places de stationnement individuelles couvertes ou ŘΩŀŎŎŝǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ; 

b. un bâtiment à usage industriel ou tertiaire constituant principalement un lieu de 

travail et équipé de places de stationnement destinées aux salariés ; 

c. un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées 

aux agents ou aux usagers du service public ; 

d. un bâtiment constituant un ensemble commercial, au sens de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [трнπо Řǳ ŎƻŘŜ 

de commerce, ou accueillant un établissement de spectacles cinématographiques 

équipé de places de stationnement destinées à la clientèle ; 

ü le dote des infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos. 

8. Toute personne qui construit : 

a. ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Τ 

b. un bâtiment à usage industriel ou tertiaire équipé de places de stationnement 

destinées aux salariés ; 

c. un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées 

aux agents ou aux usagers du service public ; 

d. ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [трнπо Řǳ ŎƻŘŜ 

de commerce, ou accueillant un établissement de spectacles cinématographiques 

équipé de places de stationnement destinées à la clientèle ; 

ü dote une partie de ces places des gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƻǳ ƘȅōǊƛŘŜ 

ǊŜŎƘŀǊƎŜŀōƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

 

Pour les constructions ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

9. Les aires de stationnement, bâties ou non, affectées aux véhicules motorisés, ne peuvent pas 

être inférieure à : 

a. 1 place de stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs 

ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Τ 

b. 2 places de stationnement par logement dans les autres cas, dont une bâtie. 

10. Pour les opérations de plus de 400 mètres carrés de surface de plancher, les aires de 

stationnement, bâties ou non, affectées aux vélos, ne peuvent pas être inférieure à 1,5 mètre 

carré par logement et un local de 10 mètres carrés minimum. 

 

Pour les constructions ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

11. Pour les activités de plus de 500 mètres carrés de surface de plancher, les aires de 

stationnement, bâties ou non, affectées aux vélos, ne peuvent pas être inférieure à 1 place par 

tranche de 10 employés. 

12. Les aires de stationnement, bâties ou non, affectées aux véhicules de livraison, ne peuvent pas 

être inférieure à 1 aire de livraison par tranche de 1 000 mètres carrés de surface de plancher. 

Cette aire doit permettrŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŜ нΣсл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜΣ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ƳŝǘǊŜǎ 

de long et 4,2 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ŘŞōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ƙŀȅƻƴ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊΦ 

Elle doit ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎΦ 
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Article UA13 : les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

1. Dans les Espaces Boisés Classés (EBC) figurant au plan de zonage, le changement 

ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻn du sol de nature à compromettre la conservation, 

la protection ou la création des boisements sont interdits. Les coupes ou abattages d'arbres 

dans ces zones sont soumis à autorisation préalable (article L.421-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

2. Les espaces libres (non imperméabilisés) doivent représenter une superficie minimale de 25 % 

ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ et doivent être paysagers. 

3. Les bambous sont interdits. 

 

Article UA14 Υ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

Sans objet. 

 

Article UA15 : les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales 

Non règlementé. 

 

Article UA16 : les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳctures et réseaux de communications 

électroniques 

1. Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires doit être réalisé en 

souterrain (sauf impossibilité technique). 

2. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ о ŦƻǳǊǊŜaux minimum, 

le premier pour le réseau téléphonique, le deuxième pour la fibre optique et le troisième dit 

ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜΦ  
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Zone UB 
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Article UB1 : les occupations et utilisations du sol interdites 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

2. Les constructions destƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΦ 

3. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

4. Les dépôts de véhicules usagés, de matériaux ou de déchets. 

5. Les carrières. 

6. Le camping, les parcs résidentiels de loisirs, les habitations légères de loisirs, les résidences 

ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 

suivant. 

7. [Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer de la loi n°200-6мп Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ нллл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

Ŝǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 

 

Article UB2 : les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

1. Dans la zone inondable identifiée au plan de zonage, les constructions et installations 

doivent être conformes aux prescriptions du plan des surfaces submersibles de la vallée de 

la Marne. 

2. ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

1000 mètres carrés de surface de terrain en zone humide doit faiǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

des zones humides. Dans le cas où le projet impacterait plus de 1000 mètres carrés de terrain 

Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾaux. 

3. Lorsque, par son gabarit ou son implantation, une construction ou une installation existante 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀƳéliorer la conformité de 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ƎŀōŀǊƛǘ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ 

gabarit.  

4. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-

мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴt être réalisés de manière à éviter toute dénaturation des 

caractéristiques leur conférant un intérêt.  

5. La reconstruction après destruction, sinistre ou démolition dΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ régulièrement édifié 

est autorisée à condition que sa reconstruction soit faitŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘƛȄ 

ŀƴǎ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ contraire (article L111-3 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

6. [ŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎǊŞŜǊ 

les places de stationnement ainsi supprimées dont une au moins doit être entièrement 

fermée. 

7. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΣ ŀǳȄ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŀǳȄ 

commerces sont autorisées à condition de ne pas engendrer de nuisances (bruit, trépidations, 

odeurs, pƻǳǎǎƛŝǊŜǎΣ ƎŀȊΣ ǾŀǇŜǳǊǎύ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ 

zone. 
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8. Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l'article R.421-27 du code 

de l'urbanisme. 

 

Article UB3 : les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou 

ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

1. Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la 

circulation publique. 

2. Les caractéristiques des voies ouvertes à la circulation publique doivent permettre de satisfaire 

ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

3. Les voies et les accès doivent présenter une largeur minimale de 5 mètres. 

4. Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎŜǎ 

voies qui présenteraient une gêne ou un risque pour la sécurité des usagers peut être interdit.  

5. Les accès sont soumis à autorisation du service gestionnaire de la voie. 

6. Toutes les voies en impasses doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules 

ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ǳƴ ŘŜƳƛ-ǘƻǳǊ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ 

présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 

utilisant ces accès. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de 

leur configuration ainsi que de la natuǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

 

Article UB4 : les conŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

1. Les raccordements eau-assainissement doivent être effectués conformément aux dispositions 

Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 

compétent établi en application du Code de la santé publique.  

2. [ŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǾŞǊƛŦƛŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

correspondante. 

 

Alimentation en eau potable  

3. Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable destinée à la 

consommation humaine doit être raccordée au réseau public de distribution.  

4. ¦ƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 

source de risque.  

 

Eaux usées 

5. LŜ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ Ŝǎǘ 

obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques ou 

ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de réseau collectif 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ 

conformément aux règlements et normes techniques en vigueur.  
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6. Les eaux résiduelles des parkings doivent être évacuées vers le réseau collecǘƛŦ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

après prétraitement. 

7. Les eaux de vidange et de filtration des bassins de natation et de baignade doivent être 

ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŘŞōƛǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ р ƭƛǘǊŜǎκǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 

des piscines de volume utile supéǊƛŜǳǊ Ł млл ƳоΣ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Řƻƛǘ 

être formulée auprès du service gestionnaire avant rejet (vidange de la piscine).  

8. ¢ƻǳǘŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩŜŀǳȄ 

pluviales est interdite.  

 

Eaux pluviales   

9. Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘƳƛǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ou directement dans 

la rivière de la Marne. Ces eaux pluviales seront infiltrées, régulées ou traitées suivant le cas 

ǇŀǊ ǘƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ όǇǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘǊŀƛƴǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ƴƻǳŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎΧύΦ [ŀ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

όƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ȊŞǊƻύΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŞǘǳŘŜ de perméabilité, 

dimensionnement, installation) sous la responsabilité des bénéficiaires des permis et des 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΦ  

10. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

nécessiterait des travaux disproportionnés, les eaux pluviales des parcelles seront stockées 

avant rejet à débit régulé dans le milieu naturel. Le stockage et les ouvrages de régulation 

seront dimensionnés de façon à limiter à au plus 1l/s/ha de terrain aménagé, le débit de pointe 

ǊǳƛǎǎŜƭŞ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ мл ŀƴǎΦ  

11. !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

eaux pluviales peuvent être amenées à subir un prétraitement avant rejet. Concernant les 

rejets en coǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǉǳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǎ 

rejets seraient susceptibles de nuire au milieu naturel.  

 

Electricité  

12. Le raccordement des constructions et installations aux réseaux concessionnaires doit être 

réalisé en soǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ 

service gestionnaire du réseau. 

 

[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭƛƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ 

 

Article UB5 : la superficie minimale des terrains constructibles 

Sans objet. 
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Article UB6 Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 

publiques 

Méthode de calcul : 

[Ŝ ǊŜŎǳƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴt 

des voies publiques et privées ouvertes à la circulation automobile qui en est le plus rapproché. 

 

1. Les constructions, hors annexes, doivent être implantées avec un recul minimum de 5 mètres. 

2. Les annexes doivent être implantées avec un recul minimum de 3 mètres. 

3. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƘƻǊǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être implantées avec un recul maximum de 30 mètres. 

 

Article UBт Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

Méthode de calcul : 

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point de la construction au point de la limite 

séparative qui en est le plus rapproché. 

 

1. Les constructions, hors annexes, doivent être implantées : 

a. soit sur une limite séparative, autre que celle de fond de parcelle/jardin ; 

b. soit avec un recul minimum de 3 mètres en cas de façade aveugle ou de 6 mètres en 

Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

2. Les annexes doivent être implantées : 

a. soit sur au moins une limite séparative ; 

b. soit avec un recul minimum de 3 mètres. 

 

Article UB8 Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ 

une même propriété 

Méthode de calcul : 

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point de la construction au point de la construction 

qui en est le plus rapproché. 

 

1. Le recul minimum entre deux constructions non contigües, hors piscines, doit être de 8 

mètres. 

!ǳŎǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пл 
mètres carrés de surface de plancher. 
 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ pour les constructions et installations nécessaires aux équipements 
collectifs ou de services publics.  
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Article UBф Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

Méthode de calcul : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ tous débords et 

surplombs inclus. Les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭs ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

 

1. L'emprise au sol des constructions est limitée à 30 ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳǊ 

laquelle elles sont implantées. 

 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ pour les constructions et installations nécessaires aux équipements 
collectifs ou de services publics, ainsi que pour la réhabilitatiƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 
 

Article UB10 : la hauteur maximale des constructions 

Méthode de calcul : 

La hauteur doit être calculée verticalement du terrain naturel au point le plus haut de la construction. 

 

1. La hauteur maximale autorisée des constructions, hors annexes, est de 10 mètres. 

2. La hauteur maximale autorisée des annexes est de 5 mètres. 

 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ pour les constructions et installations nécessaires aux équipements 
collectifs ou de services publics. 
 

Article UB11 Υ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

abords 

Généralités 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎinants, au site et aux paysages. 

 

Toitures 

1. Les toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

2. Les toitures des constructions, hors extensions et annexes de moins de 20 mètres carrés, des 

ǾŞǊŀƴŘŀǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƻu plusieurs éléments de deux 

à quatre pentes et présenter des pans de toitures compris entre 30° et 50°. 

 

Couverture des toitures 

3. [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ vérandas, abris de piscine et annexes de moins 

de 20 mètres carrés, doivent présenter un aspect : 

a. soit de tuiles plates en terre cuite (minimum de 25 tuiles/m²) ; 

b. soit de tuiles mécaniques petits moules en terre cuite sans côtes verticales ; 

c. sƻƛǘ ŘΩŀǊŘƻƛǎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 
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4. Les panneaux solaires doivent être de préférence regroupés en un seul ensemble. 

 
 

Parements extérieurs 

5. [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ 

constructions briardes (enduits, parements avec pierres naturelles, utilisation du mortier de 

ŎƘŀǳȄΧύΦ 

6. Les constructions doivent présenter de préférence des parements et ravalements : 

a. soit en pierres naturelles « beurrées à pierre vue », de sorte que les pierres 

ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǉǳΩŁ ǇŜƛƴŜΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴŘǳƛt gratté ou brossé ; 

b. soit en pierres naturelles en appareillage irrégulier plutôt plates, jointoyées en léger 

retrait ; 

c. soit en enduit au plâtre lissé ; 

d. soit en enduit au mortier : taloché, taloché gratté, ou brossé, crépi à la « tyrolienne », 

badigeonné aux laits de chaux soit ton blanc ou teinté en ocre jaune ou ocre rouge, ou 

vieux rose. 

7. Les enduits et revêtements bruts de protection, écrasés, ribés, jetés à la truelle et plastiques 

sont proscrits. 

8. [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳǳǊǎ ŘŜ 

clôture). 

9. Les corniches, bandeaux, eƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΣ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘǎ 

seront conservés si possibles et restaurés dans le respect de leurs détails architecturaux 

briards. 

10. Les enduits extérieurs, hors soubassements, doivent être choisis dans la gamme des teintes 

caractéristiques du patrimoine briard :  

a. blanches ;  

b. ton pierre locale ;  

c. « ocre jaune ou ocre rouge » ; 

d. « vieux rose ». 

11. Les enduits des soubassements doivent être choisis dans la gamme des teintes caractéristiques 

du patrimoine briard :  

a. blanches ;  

b. ton pierre locale ;  

c. « ocre jaune ou ocre rouge » ; 

d. « vieux rose » ; 

e. gris. 
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12. Les peintures extérieures des portes, fenêtres, volets et portails doivent réalisées 

conformément à la palette suivante (tableau) : 

COULEUR DE BASE REFERENCE N°RAL (du clair au foncé) 

BLANC-NOIR Autorisés sans références 

BEIGE 1013, 1015, 1014, 1001, 1002 

GRIS 7047, 7035, 7040, 7001, 7046, 7031, 7015 

VERT 6019, 6021, 6011, 6000, 6002, 6028, 6005, 6004, 6009 

BLEU 5024, 5007, 5023, 5014, 5022 

ROUGE 3003,3004, 3005, 5022 

BRUN 8001, 8003, 8007, 8011, 8015, 8017 

 

Ouvertures 

13. 9ƴ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƭǳŎŀǊƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ : 

 

14. Les châssis de toit sont autorisés. 

15. Les coffres extérieurs en saillie des volets roulants sont interdits. 

 

Clôture 

16. L'édificatioƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ όŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпнм-

мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

17. Les murs et murets des clôtures existantes caractéristiques du patrimoine briard doivent être 

ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

18. Les clôǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎƻƴǾŜƴŀōƭŜƳŜƴǘ 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘΦ 

19. La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres. 

20. Les clôtures doivent être constituées : 

a. sƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ƳŀœƻƴƴŞ ; 

b. sƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎoubassement ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ; 

c. sƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

21. 9ƴ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ 

ǇƭŀǎǘƛŦƛŜΣ ŘƻǳōƭŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾǊŜΦ 

22. [ΩŜƳǇƭƻƛ à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, 

parpaings, etc.) est interdit. 
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Les clôtures à proximité immédiates des accès et carrefours des voies ouvertes à la circulation publique 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘΣ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Ǿƻƛe, de prescriptions spéciales en vue 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ  

 
 

Divers 

23. Les composteurs, les espaces non couverts de stockage des conteneurs à déchets et les 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜs à la circulation publique. 

24. Les antennes paraboliques seront de préférence disposées le plus discrètement possible, de 

Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇŜǊœǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

25. Les coffrets liés à la desserte des réseaux doivent être intégrés à la clôture. 

26. ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜ ƳŞƴŀƎŝǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ 

dans les clôtures des nouvelles constructions. 

 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ aux équipements 

collectifs ou de services publics.  

 
 

Article UB12 : les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 

ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 

1. Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation 

publique. 

2. Les aires de stationnement doivent permettre de répondre aux besoins des constructions à 

édifier. 

3. [ŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

doit être recherchée en priorité et particulièrement dans le cadre des nouveaux quartiers 

urbains. 

4. 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ мΣр ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞΦ 

5. Les espaces nécessaires au stationnement des vélos doivent être clos et couverts. Ils doivent 

şǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜΣ ǎŀƴǎ ƻōǎǘŀŎƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŀƳǇŜ 

de pente maximale de 12 %. Les vélos doivent pouvoir être rangés sans difficulté et pouvoir 

être cadenassés par le cadre et la roue. Des surfaces pour remorques, vélos spéciaux, 

rangement de matériel (casques) ainsi que des prises électriques pourront être réservées dans 

les locaux de stationnement. 

6. Une place de stationnement pour véhicule motorisé doit présenter des dimensions minimales 

de 5 mètres de long et 2,5 mètres de large. 
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7. Toute personne qui construit : 

a. ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŞǉǳƛǇŞ 

ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ; 

b. un bâtiment à usage industriel ou tertiaire constituant principalement un lieu de 

travail et équipé de places de stationnement destinées aux salariés ; 

c. un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées 

aux agents ou aux usagers du service public ; 

d. ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [трнπо Řǳ ŎƻŘŜ 

de commerce, ou accueillant un établissement de spectacles cinématographiques 

équipé de places de stationnement destinées à la clientèle ; 

ü le dote des infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos. 

8. Toute personne qui construit : 

a. ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Τ 

b. un bâtiment à usage industriel ou tertiaire équipé de places de stationnement 

destinées aux salariés ; 

c. un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées 

aux agents ou aux usagers du service public ; 

d. un bâtiment constituant un ensemble ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [трнπо Řǳ ŎƻŘŜ 

de commerce, ou accueillant un établissement de spectacles cinématographiques 

équipé de places de stationnement destinées à la clientèle ; 

ü dote une partie de ces places des gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƻǳ ƘȅōǊƛŘŜ 

ǊŜŎƘŀǊƎŜŀōƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

 

Pour ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

9. Les aires de stationnement, bâties ou non, affectées aux véhicules motorisés, ne peuvent pas 

être inférieure à : 

a. 1 place de stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs 

ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Τ 

b. 2 places de stationnement par logement dans les autres cas, dont une bâtie. 

10. Pour les opérations de plus de 400 mètres carrés de surface de plancher, les aires de 

stationnement, bâties ou non, affectée aux vélos, ne peuvent pas être inférieure à 1,5 mètre 

carré par logement et un local de 10 mètres carrés minimum. 

 

Pour ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

11. Pour les activités de plus de 500 mètres carrés de surface de plancher, les aires de 

stationnement, bâties ou non, affectées aux vélos, ne peuvent pas être inférieure à 1 place par 

tranche de 10 employés. 

12. Les aires de stationnement, bâties ou non, affectées aux véhicules de livraison, ne peuvent pas 

être inférieure à 1 aire de livraison par tranche de 1 000 mètres carrés de surface de plancher. 

/ŜǘǘŜ ŀƛǊŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŜ нΣсл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜΣ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ƳŝǘǊŜǎ 

ŘŜ ƭƻƴƎ Ŝǘ пΣн ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ŘŞōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ƙŀȅƻƴ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊΦ 

9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎΦ 
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Article UB13 : les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

1. Dans les Espaces Boisés Classés (EBC) figurant au plan de zonage, le changement 

ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ conservation, 

la protection ou la création des boisements sont interdits. Les coupes ou abattages d'arbres 

dans ces zones sont soumis à autorisation préalable (article L.421-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

2. Les espaces libres (non imperméabilisés) doivent représenter une superficie minimale de 50 % 

ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ et doivent être paysagers. 

3. Les bambous sont interdits. 

 

Article UB14 Υ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

Sans objet. 

 

Article UB15 : les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales  

Non règlementé. 

 

Article UB16 : les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

électroniques 

1. Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires doit être réalisé en 

souterrain (sauf impossibilité technique). 

2. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ о ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ƳƛƴƛƳǳƳΣ 

le premier pour le réseau téléphonique, le deuxième pour la fibre optique et le troisième dit 

ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜΦ  
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Zone UC 
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Article UC1 : les occupations et utilisations du sol interdites 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

2. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΦ 

3. Les construŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

4. Les dépôts de véhicules usagés, de matériaux ou de déchets. 

5. Les carrières. 

6. Le camping, les parcs résidentiels de loisirs, les habitations légères de loisirs, les résidences 

mobiles de loisirs et les ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 

suivant. 

7. [Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer de la loi n°200-смп Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ нллл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩaccueil 

Ŝǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 

 

Article UC2 : les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

1. Dans la zone inondable identifiée au plan de zonage, les constructions et installations 

doivent être conformes aux prescriptions du plan des surfaces submersibles de la vallée de 

la Marne. 

2. ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

мллл ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

des zones humides. Dans le cas où le projet impacterait plus de 1000 mètres carrés de terrain 

Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

3. Lorsque, par son gabarit ou son implantation, une construction ou une installation existante 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ƎŀōŀǊƛǘ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ 

gabarit.  

4. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

ŞŘƛŦƛŞ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ǎŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŦŀƛǘŜ Ł ƭΩƛdentique et dans un délai 

ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ όarticle L111-3 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

5. [ŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎǊŞŜǊ 

les places de stationnement ainsi supprimées dont une au moins doit être entièrement 

fermée. 

6. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊΣ ŀǳȄ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŀǳȄ 

commerces sont autorisées à condition de ne pas engendrer de nuisances (bruit, trépidations, 

odeurs, poussièrŜǎΣ ƎŀȊΣ ǾŀǇŜǳǊǎύ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ 

zone. 

7. Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l'article R.421-27 du 

Code de l'urbanisme. 
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Article UC3 : les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou 

ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

1. Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la 

circulation publique. 

2. Les caractéristiques des voies ouvertes à la circulation publique doivent permettre de satisfaire 

ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

3. Les voies et les accès doivent présenter une largeur minimale de 5 mètres. 

4. [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ sur celles de ces 

voies qui présenteraient une gêne ou un risque pour la sécurité des usagers peut être interdit.  

5. Les accès sont soumis à autorisation du service gestionnaire de la voie. 

6. Toutes les voies en impasses doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules 

ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ǳƴ ŘŜƳƛ-ǘƻǳǊ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ 

présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 

utilisant ces accès. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de 

leur configuration ainsi que de la natuǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

 

Article UC4 : les conditions ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

1. Les raccordements eau-assainissement doivent être effectués conformément aux dispositions 

Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩorganisme 

compétent établi en application du Code de la santé publique.  

2. [ŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǾŞǊƛŦƛŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

correspondante.  

 

Alimentation en eau potable  

3. Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable destinée à la 

consommation humaine doit être raccordée au réseau public de distribution.  

4. ¦ƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 

source de risque.  

 

Eaux usées 

5. Le branŎƘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ Ŝǎǘ 

obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques ou 

ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞseau collectif 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ 

conformément aux règlements et normes techniques en vigueur.  

6. [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩeaux usées 

après prétraitement. 
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7. Les eaux de vidange et de filtration des bassins de natation et de baignade doivent être 

ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŘŞōƛǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ р ƭƛǘǊŜǎκǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 

des piscines de volume utile supérieuǊ Ł млл ƳоΣ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Řƻƛǘ 

être formulée auprès du service gestionnaire avant rejet (vidange de la piscine).  

8. ¢ƻǳǘŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩŜŀǳȄ 

pluviales est interdite.  

 

Eaux pluviales   

9. Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘƳƛǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ou directement dans 

la rivière de la Marne. Ces eaux pluviales seront infiltrées, régulées ou traitées suivant le cas 

ǇŀǊ ǘƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ όǇǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘǊŀƛƴǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ƴƻǳŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎΧύΦ [ŀ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

όƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ȊŞǊƻύΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΣ 

dimensionnement, installation) sous la responsabilité des bénéficiaires des permis et des 

propriétaires des immeubles ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΦ  

10. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

nécessiterait des travaux disproportionnés, les eaux pluviales des parcelles seront stockées 

avant rejet à débit régulé dans le milieu naturel. Le stockage et les ouvrages de régulation 

seront dimensionnés de façon à limiter à au plus 1l/s/ha de terrain aménagé, le débit de pointe 

ǊǳƛǎǎŜƭŞ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ мл ŀƴǎΦ  

11. !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

eaux pluviales peuvent être amenées à subir un prétraitement avant rejet. Concernant les 

rejets en cours ŘΩŜŀǳΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǉǳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǎ 

rejets seraient susceptibles de nuire au milieu naturel.  

 

Electricité  

12. Le raccordement des constructions et installations aux réseaux concessionnaires doit être 

réalisé en souterǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ 

service gestionnaire du réseau. 

 

[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭƛƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ 

 

Article UC5 : la superficie minimale des terrains constructibles 

Sans objet. 
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Article UC6 Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 

publiques 

Méthode de calcul : 

[Ŝ ǊŜŎǳƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

des voies publiques et privées ouvertes à la circulation automobile qui en est le plus rapproché. 

 

1. Les constructions, hors annexes, doivent être implantées avec un recul minimum de 5 mètres. 

2. Les annexes doivent être implantées avec un recul minimum de 3 mètres. 

3. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƘƻǊǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être implantées avec un recul maximum de 30 mètres. 

 

Article ¦/т Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

Méthode de calcul : 

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point de la construction au point de la limite 

séparative qui en est le plus rapproché. 

 

1. Les constructions, hors annexes, doivent être implantées : 

a. avec un recul minimum de 3 mètres en cas de façades aveugles ; 

b. avec un recul minimum de 6 mètres dans les autres cas. 

2. [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

implantées sur une limites séparatives autre que le fond de jardin. 

3. Les annexes doivent être implantées : 

a. soit sur au moins une limite séparative ; 

b. soit avec un recul minimum de 3 mètres. 

4. Les piscines doivent être implantées avec un recul minimum de 3 mètres. 

 

Article UC8 Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ 

une même propriété 

Méthode de calcul : 

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point de la construction au point de la construction 

qui en est le plus rapproché. 

 

1. Le recul minimum entre deux constructions non contigües, hors piscines, doit être de 8 

mètres. 

!ǳŎǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пл 
mètres carrés de surface de plancher. 
 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ pour les constructions et installations nécessaires aux équipements 
collectifs ou de services publics.  
  



 

Pièce n°4 : Règlement écrit     Page 36 sur 106 
 

Article UCф Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ  

Méthode de calcul : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǘƻǳǎ ŘŞōƻǊŘǎ Ŝǘ 

surplombs inclus. Les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭs ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

 

1. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ des constructions est limitée à 20 % de ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳr 

laquelle elles sont implantées. 

 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ pour les constructions et installations nécessaires aux équipements 
collectifs ou de services publics, ainsi que ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 
 

Article UC10 : la hauteur maximale des constructions 

Méthode de calcul : 

La hauteur doit être calculée verticalement du terrain naturel au point le plus haut de la construction. 

 

1. La hauteur maximale autorisée des constructions, hors annexes, est de 10 mètres. 

2. La hauteur maximale autorisée des annexes est de 5 mètres. 

 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ pour les constructions et installations nécessaires aux équipements 
collectifs ou de services publics.  
 

Article UC11 Υ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

abords 

Généralités 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎinants, au site et aux paysages. 

 

Toitures 

2. Les toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

3. Les toitures des constructions, hors extensions et annexes de moins de 20 mètres carrés, des 

ǾŞǊŀƴŘŀǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǳȄ 

à quatre pentes et présenter des pans de toitures compris entre 30° et 50°. 

 

Couverture des toitures 

4. [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ vérandas, abris de piscine et annexes de moins 

de 20 moins mètres carrés, doivent présenter un aspect : 

a. soit de tuiles plates en terre cuite (minimum de 25 tuiles/m²) ; 

b. soit de tuiles mécaniques petits moules en terre cuite sans côtes verticales ; 

c. sƻƛǘ ŘΩŀǊŘƻƛǎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 
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5. Les panneaux solaires doivent être de préférence regroupés en un seul ensemble. 

 
 

Parements extérieurs 

6. Les murs des constructions doivent şǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ 

constructions briardes (enduits, parements avec pierres naturelles, utilisation du mortier de 

ŎƘŀǳȄΧύΦ 

7. Les constructions doivent présenter de préférence des parements et ravalements : 

a. soit en pierres naturelles « beurrées à pierre vue », de sorte que les pierres 

ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǉǳΩŁ ǇŜƛƴŜΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴŘǳƛǘ ƎǊŀǘǘŞ ƻǳ ōǊƻǎǎŞ ; 

b. soit en pierres naturelles en appareillage irrégulier plutôt plates, jointoyées en léger 

retrait ; 

c. soit en enduit au plâtre lissé ; 

d. soit en enduit au mortier : taloché, taloché gratté, ou brossé, crépi à la « tyrolienne », 

badigeonné aux laits de chaux soit ton blanc ou teinté en ocre jaune ou ocre rouge, ou 

vieux rose. 

8. Les enduits et revêtements bruts de protection, écrasés, ribés, jetés à la truelle et plastiques 

sont proscrits. 

9. [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳǳǊǎ ŘŜ 

clôture). 

10. [Ŝǎ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ ōŀƴŘŜŀǳȄΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΣ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘǎ 

seront conservés si possibles et restaurés dans le respect de leurs détails architecturaux 

briards. 

11. Les enduits extérieurs, hors soubassements, doivent être choisis dans la gamme des teintes 

caractéristiques du patrimoine briard :  

a. blanches ;  

b. ton pierre locale ;  

c. « ocre jaune ou ocre rouge » ; 

d. « vieux rose ». 

12. Les enduits des soubassements doivent être choisis dans la gamme des teintes caractéristiques 

du patrimoine briard :  

a. blanches ;  

b. ton pierre locale ;  

c. « ocre jaune ou ocre rouge » ; 

d. « vieux rose » ; 

e. gris. 
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13. Les peintures extérieures des portes, fenêtres, volets et portails doivent réalisées 

conformément à la palette suivante (tableau) : 

COULEUR DE BASE REFERENCE N°RAL (du clair au foncé) 

BLANC-NOIR Autorisés sans références 

BEIGE 1013, 1015, 1014, 1001, 1002 

GRIS 7047, 7035, 7040, 7001, 7046, 7031, 7015 

VERT 6019, 6021, 6011, 6000, 6002, 6028, 6005, 6004, 6009 

BLEU 5024, 5007, 5023, 5014, 5022 

ROUGE 3003,3004, 3005, 5022 

BRUN 8001, 8003, 8007, 8011, 8015, 8017 

 

Ouvertures 

14. 9ƴ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ seules les lucarnes suivantes sont autorisées : 

 

15. Les châssis de toit sont autorisés. 

16. Les coffres extérieurs en saillie des volets roulants sont interdits. 

 

Clôture 

17. [ϥŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ όŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.421-

мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

18. Les murs et murets des clôtures existantes caractéristiques du patrimoine briard doivent être 

ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

19. La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres. 

20. Les clôtures doivent être constituées : 

a. sƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ƳŀœƻƴƴŞ ; 

b. sƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ; 

c. sƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

21. 9ƴ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ 

ǇƭŀǎǘƛŦƛŞΣ ŘƻǳōƭŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ vive. 

22. LŜǎ ŀǳǾŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀǳȄ sont interdits. 

23. [ΩŜƳǇƭƻƛ à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, 

parpaings, etc.) est interdit. 
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Les clôtures à proximité immédiates des accès et carrefours des voies ouvertes à la circulation publique 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘΣ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ  

 
 

Divers 

24. Les composteurs, les espaces non couverts de stockage des conteneurs à déchets et les 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

25. Les antennes paraboliques seront de préférence disposées le plus discrètement possible, de 

façon à ne pas être perçues depuis le domŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

26. Les coffrets liés à la desserte des réseaux doivent être intégrés à la clôture. 

27. ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ 

dans les clôtures des nouvelles constructions. 

 
 

CŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ aux équipements 

collectifs ou de services publics. 

  

Article UC12 : les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 

ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 

1. Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation 

publique. 

2. Les aires de stationnement doivent permettre de répondre aux besoins des constructions à 

édifier. 

3. La mutualisation des surfaces de stationnement entre plǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

doit être recherchée en priorité et particulièrement dans le cadre des nouveaux quartiers 

urbains. 

4. 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇǊévoir 1,5 place de stationnement par logement créé. 

5. Les espaces nécessaires au stationnement des vélos doivent être clos et couverts. Ils doivent 

şǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜΣ ǎŀƴǎ ƻōǎǘŀŎƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŀƳǇŜ 

de pente maximale de 12 %. Les vélos doivent pouvoir être rangés sans difficulté et pouvoir 

être cadenassés par le cadre et la roue. Des surfaces pour remorques, vélos spéciaux, 

rangement de matériel (casques) ainsi que des prises électriques pourront être réservées dans 

les locaux de stationnement. 

6. Une place de stationnement pour véhicule motorisé doit présenter des dimensions minimales 

de 5 mètres de long et 2,5 mètres de large. 
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7. Toute personne qui construit : 

a. ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎ ŘŜ ǎǳrface de plancher équipé 

ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ; 

b. un bâtiment à usage industriel ou tertiaire constituant principalement un lieu de 

travail et équipé de places de stationnement destinées aux salariés ; 

c. un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées 

aux agents ou aux usagers du service public ; 

d. ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [трнπо Řǳ ŎƻŘŜ 

de commerce, ou accueillant un établissement de spectacles cinématographiques 

équipé de places de stationnement destinées à la clientèle ; 

ü le dote des infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos. 

8. Toute personne qui construit : 

a. ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳent individuelles ; 

b. un bâtiment à usage industriel ou tertiaire équipé de places de stationnement 

destinées aux salariés ; 

c. un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées 

aux agents ou aux usagers du service public ; 

d. uƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [трнπо Řǳ ŎƻŘŜ 

de commerce, ou accueillant un établissement de spectacles cinématographiques 

équipé de places de stationnement destinées à la clientèle ; 

ü dote une partie de ces places des gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƻǳ ƘȅōǊƛŘŜ 

ǊŜŎƘŀǊƎŜŀōƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

 

Pour les constructions dΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

9. Les aires de stationnement, bâties ou non, affectées aux véhicules motorisés, ne peuvent pas 

être inférieure à : 

a. 1 place de stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs 

ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Τ 

b. 2 places de stationnement par logement dans les autres cas, dont une bâtie. 

10. Pour les opérations de plus de 400 mètres carrés de surface de plancher, les aires de 

stationnement, bâties ou non, affectée aux vélos, ne peuvent pas être inférieure à 1,5 mètre 

carré par logement et un local de 10 mètres carrés minimum. 

 

Pour ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

11. Pour les activités de plus de 500 mètres carrés de surface de plancher, les aires de 

stationnement, bâties ou non, affectées aux vélos, ne peuvent pas être inférieure à 1 place par 

tranche de 10 employés. 

12. Les aires de stationnement, bâties ou non, affectées aux véhicules de livraison, ne peuvent pas 

être inférieure à 1 aire de livraison par tranche de 1 000 mètres carrés de surface de plancher. 

Cette aire doit permettre ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŜ нΣсл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜΣ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ƳŝǘǊŜǎ 

ŘŜ ƭƻƴƎ Ŝǘ пΣн ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ŘŞōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ƙŀȅƻƴ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊΦ 

9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎΦ 
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Article UC13 : les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

1. Les espaces libres (non imperméabilisés) doivent représenter une superficie minimale de 60 % 

ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘƻƛǾent être paysagers.  

2. Les bambous sont interdits. 

 

Article UC14 Υ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

Sans objet. 

 

Article UC15 : les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales 

Non règlementé. 

 

Article UC16 : les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

électroniques 

1. Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires doit être réalisé en 

souterrain (sauf impossibilité technique). 

2. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ о ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ƳƛƴƛƳǳƳΣ 

le premier pour le réseau téléphonique, le deuxième pour la fibre optique et le troisième dit 

ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜΦ  
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Zone UD 
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Article UD1 : les occupations et utilisations du sol interdites 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

2. Les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΦ 

3. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

4. Les dépôts de véhicules usagés, de matériaux ou de déchets. 

5. Les carrières. 

6. Le camping, les parcs résidentiels de loisirs, les habitations légères de loisirs, les résidences 

ƳƻōƛƭŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀǾŀƴŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 

suivant. 

7. [Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer de la loi n°200-смп Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ нллл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

Ŝǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 

 

Article UD2 : les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

1. Lorsque, par son gabarit ou son implantation, une construction ou une installation existante 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ƎŀōŀǊƛǘ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ 

gabarit.  

2. La reconstruction, après destruction, sinistre ou démolitionΣ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

ŞŘƛŦƛŞ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ǎŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŦŀƛǘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ 

ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ όarticle L111-3 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

3. La transformation des garaƎŜǎ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎǊŞŜǊ 

les places de stationnement ainsi supprimées dont une au moins doit être entièrement 

fermée. 

4. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭier, aux bureaux, aux 

commerces sont autorisées à condition de ne pas engendrer de nuisances (bruit, trépidations, 

ƻŘŜǳǊǎΣ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎΣ ƎŀȊΣ ǾŀǇŜǳǊǎύ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ 

zone. 

5. Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l'article R.421-27 du 

Code de l'urbanisme. 
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Article UD3 : les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou 

ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

1. Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la 

circulation publique. 

2. Les caractéristiques des voies ouvertes à la circulation publique doivent permettre de satisfaire 

ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

3. Les voies et les accès doivent présenter une largeur minimale de 5 mètres. 

4. [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎŜǎ 

voies qui présenteraient une gêne ou un risque pour la sécurité des usagers peut être interdit.  

5. Les accès sont soumis à autorisation du service gestionnaire de la voie. 

6. Les accès depuis la route départementale D97 sont interdits. 

7. Toutes les voies en impasses doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules 

ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ǳƴ ŘŜƳƛ-tour conformément aux règles minimales de défense contǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ 

présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 

utilisant ces accès. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de 

leur configuration ainsi que de la natuǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

 

Article UD4 Υ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

1. Les raccordements eau-assainissement doivent être effectués conformément aux dispositions 

Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 

compétent établi en application du Code de la santé publique.  

2. La conformité des brŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǾŞǊƛŦƛŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

correspondante.  

 

Alimentation en eau potable  

3. Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable destinée à la 

consommation humaine doit être raccordée au réseau public de distribution.  

4. ¦ƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 

source de risque.  

 

Eaux usées 

5. [Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ Ŝǎǘ 

obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques ou 

ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛf est obligatoire 

conformément aux règlements et normes techniques en vigueur.  

6. [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

après prétraitement. 
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7. Les eaux de vidange et de filtration des bassins de natation et de baignade doivent être 

ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŘŞōƛǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ р ƭƛǘǊŜǎκǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 

ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ǳǘƛƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł млл ƳоΣ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Řƻƛǘ 

être formulée auprès du service gestionnaire avant rejet (vidange de la piscine).  

8. Toute évacuation ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩŜŀǳȄ 

pluviales est interdite.  

 

Eaux pluviales   

9. Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘƳƛǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ou directement dans 

la rivière de la Marne. Ces eaux pluviales seront infiltrées, régulées ou traitées suivant le cas 

ǇŀǊ ǘƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ όǇǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘǊŀƛƴǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ƴƻǳŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎΧύΦ [ŀ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

όƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ȊŞǊƻύΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŞǘǳŘŜ de perméabilité, 

dimensionnement, installation) sous la responsabilité des bénéficiaires des permis et des 

propriétaires des immeubles qui devront ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΦ  

10. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

nécessiterait des travaux disproportionnés, les eaux pluviales des parcelles seront stockées 

avant rejet à débit régulé dans le milieu naturel. Le stockage et les ouvrages de régulation 

seront dimensionnés de façon à limiter à au plus 1l/s/ha de terrain aménagé, le débit de pointe 

ǊǳƛǎǎŜƭŞ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ мл ŀƴǎΦ  

11. !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭité des eaux pluviales dans le réseau public, certaines 

eaux pluviales peuvent être amenées à subir un prétraitement avant rejet. Concernant les 

ǊŜƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǉǳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǎ 

rejets seraient susceptibles de nuire au milieu naturel.  

 

Electricité  

12. Le raccordement des constructions et installations aux réseaux concessionnaires doit être 

ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ 

service gestionnaire du réseau. 

 

[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭƛƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ 

 

Article UD5 : la superficie minimale des terrains constructibles 

Sans objet. 
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Article UD6 Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻrt aux voies et emprises 

publiques 

Méthode de calcul : 

[Ŝ ǊŜŎǳƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

des voies publiques et privées ouvertes à la circulation automobile qui en est le plus rapproché. 

 

1. Les constructions, hors annexes, doivent être implantées avec un recul minimum de 5 mètres. 

2. Les annexes doivent être implantées avec un recul minimum de 3 mètres. 

3. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƘƻǊǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘƻƛǾent 

être implantées avec un recul maximum de 40 mètres. 

 

Article ¦5т Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

Méthode de calcul : 

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point de la construction au point de la limite 

séparative qui en est le plus rapproché. 

 

1. Les constructions, hors annexe, doivent être implantées : 

a. avec un recul minimum de 3 mètres en cas de façades aveugles ; 

b. avec un recul minimum de 6 mètres dans les autres cas. 

2. Les extensions des constructions ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

implantées en limites séparatives que le fond de jardin. 

3. Les annexes, hors piscines, doivent être implantées : 

a. soit sur au moins une limite séparative ; 

b. soit avec un recul minimum de 3 mètres. 

4. Les piscines doivent être implantées avec un recul minimum de 3 mètres. 

 

Article UD8 Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ 

une même propriété 

Méthode de calcul : 

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point de la construction au point de la construction 

qui en est le plus rapproché. 

 

1. Le recul minimum entre deux constructions non contigües, hors piscines, doit être de 8 

mètres. 

 

!ǳŎǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ Ƴƻƛƴs de 40 
mètres carrés de surface de plancher. 
 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ pour les constructions et installations nécessaires aux équipements 
collectifs ou de services publics.  
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!ǊǘƛŎƭŜ ¦5ф Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ  

Méthode de calcul : 

[ΩŜƳǇrise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction, tous débords et 

surplombs inclus. Les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭs ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

 

1. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ limitée à 20 % de la ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǳr 

laquelle elles sont implantées. 

 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ pour les constructions et installations nécessaires aux équipements 
collectifs ou de services publics, ainsi que ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 
 

Article UD10 : la hauteur maximale des constructions 

Méthode de calcul : 

La hauteur doit être calculée verticalement du terrain naturel au point le plus haut de la construction. 

 

1. La hauteur maximale autorisée des constructions, hors annexes, est de 10 mètres. 

2. La hauteur maximale autorisée des annexes est de 5 mètres. 

 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ pour les constructions et installations nécessaires aux équipements 
collectifs ou de services publics.  
 

Article UD11 Υ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

abords 

Généralités 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘteinte au 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 

 

Toitures 

2. Les toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

3. Les toitures des constructions, hors extensions et annexes de moins de 20 mètres carrés, des 

ǾŞǊŀƴŘŀǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǳȄ 

à quatre pentes et présenter des pans de toitures compris entre 30° et 50°. 

 

Couverture des toitures 

4. [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řes vérandas, abris de piscine et annexes de moins 

de 20 mètres carrés, doivent présenter un aspect : 

a. soit de tuiles plates en terre cuite (minimum de 25 tuiles/m²) ; 

b. soit de tuiles mécaniques petits moules en terre cuite sans côtes verticales ; 

c. sƻƛǘ ŘΩŀǊŘƻises naturelles. 
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5. Les panneaux solaires doivent être de préférence regroupés en un seul ensemble.  

 
 

Parements extérieurs 

6. [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ 

constructions briardes (enduits, parements avec pierres naturelles, utilisation du mortier de 

ŎƘŀǳȄΧύΦ 

7. Les constructions doivent présenter de préférence des parements et ravalements : 

a. soit en pierres naturelles « beurrées à pierre vue », de sorte que les pierres 

ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǉǳΩŁ ǇŜƛƴŜΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇort à ƭΩŜƴŘǳƛǘ ƎǊŀǘǘŞ ƻǳ ōǊƻǎǎŞ ; 

b. soit en pierres naturelles en appareillage irrégulier plutôt plates, jointoyées en léger 

retrait ; 

c. soit en enduit au plâtre lissé ; 

d. soit en enduit au mortier : taloché, taloché gratté, ou brossé, crépi à la « tyrolienne », 

badigeonné aux laits de chaux soit ton blanc ou teinté en ocre jaune ou ocre rouge, ou 

vieux rose. 

8. Les enduits et revêtements bruts de protection, écrasés, ribés, jetés à la truelle et plastiques 

sont proscrits. 

9. [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾerts est interdit (constructions et murs de 

clôture). 

10. [Ŝǎ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ ōŀƴŘŜŀǳȄΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎΣ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘǎ 

seront conservés si possibles et restaurés dans le respect de leurs détails architecturaux 

briards. 

11. Les enduits extérieurs, hors soubassements, doivent être choisis dans la gamme des teintes 

caractéristiques du patrimoine briard :  

a. blanches ;  

b. ton pierre locale ;  

c. « ocre jaune ou ocre rouge » ; 

d. « vieux rose ». 

12. Les enduits des soubassements doivent être choisis dans la gamme des teintes caractéristiques 

du patrimoine briard :  

a. blanches ;  

b. ton pierre locale ;  

c. « ocre jaune ou ocre rouge » ; 

d. « vieux rose » ; 

e. gris. 
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13. Les peintures extérieures des portes, fenêtres, volets et portails doivent réalisées 

conformément à la palette suivante (tableau) : 

COULEUR DE BASE REFERENCE N°RAL (du clair au foncé) 

BLANC-NOIR Autorisés sans références 

BEIGE 1013, 1015, 1014, 1001, 1002 

GRIS 7047, 7035, 7040, 7001, 7046, 7031, 7015 

VERT 6019, 6021, 6011, 6000, 6002, 6028, 6005, 6004, 6009 

BLEU 5024, 5007, 5023, 5014, 5022 

ROUGE 3003,3004, 3005, 5022 

BRUN 8001, 8003, 8007, 8011, 8015, 8017 

 

Ouvertures 

14. 9ƴ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƭǳŎŀǊƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ : 

 

15. Les châssis de toit sont autorisés. 

16. Les coffres extérieurs en saillie des volets roulants sont interdits. 

 

Clôture 

17. [ϥŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ όŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпнм-

мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

18. Les murs et murets des clôtures existantes caractéristiques du patrimoine briard doivent être 

ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

19. La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres. 

20. Les clôtures doivent être constituées : 

a. sƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ƳŀœƻƴƴŞ ; 

b. sƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ; 

c. sƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

21. 9ƴ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ 

ǇƭŀǎǘƛŦƛŞΣ ŘƻǳōƭŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

22. [Ŝǎ ŀǳǾŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀǳȄ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

23. [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊe recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, 

parpaings, etc.) est interdit. 

 

Les clôtures à proximité immédiates des accès et carrefours des voies ouvertes à la circulation publique 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘΣ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ de prescriptions spéciales en vue 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ  



 

Pièce n°4 : Règlement écrit     Page 50 sur 106 
 

Divers 

24. Les composteurs, les espaces non couverts de stockage des conteneurs à déchets et les 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł la circulation publique. 

25. Les antennes paraboliques seront de préférence disposées le plus discrètement possible, de 

Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇŜǊœǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

26. Les coffrets liés à la desserte des réseaux doivent être intégrés à la clôture. 

27. ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜ ƳŞƴŀƎŝǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ 

dans les clôtures des nouvelles constructions. 

 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

collectifs ou de services publics.  
 

Article UD12 : les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 

ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 

1. Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation 

publique. 

2. Les aires de stationnement doivent permettre de répondre aux besoins des constructions à 

édifier. 

3. [ŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

doit être recherchée en priorité et particulièrement dans le cadre des nouveaux quartiers 

urbains. 

4. 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ мΣр ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞΦ 

5. Les espaces nécessaires au stationnement des vélos doivent être clos et couverts. Ils doivent 

şǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜΣ ǎŀƴǎ ƻōǎǘŀŎƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŀƳǇŜ 

de pente maximale de 12 %. Les vélos doivent pouvoir être rangés sans difficulté et pouvoir 

être cadenassés par le cadre et la roue. Des surfaces pour remorques, vélos spéciaux, 

rangement de matériel (casques) ainsi que des prises électriques pourront être réservées dans 

les locaux de stationnement. 

6. Une place de stationnement pour véhicule motorisé doit présenter des dimensions minimales 

de 5 mètres de long et 2,5 mètres de large. 

7. Toute personne qui construit : 

a. ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŞǉǳƛǇŞ 

ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ; 

b. un bâtiment à usage industriel ou tertiaire constituant principalement un lieu de 

travail et équipé de places de stationnement destinées aux salariés ; 

c. un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées 

aux agents ou aux usagers du service public ; 

d. ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [трнπо Řǳ ŎƻŘŜ 

de commerce, ou accueillant un établissement de spectacles cinématographiques 

équipé de places de stationnement destinées à la clientèle ; 

ü le dote des infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos. 
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8. Toute personne qui construit : 

a. ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Τ 

b. un bâtiment à usage industriel ou tertiaire équipé de places de stationnement 

destinées aux salariés ; 

c. un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées 

aux agents ou aux usagers du service public ; 

d. un bâtiment constituant un ensemble commercial, au sŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [трнπо Řǳ ŎƻŘŜ 

de commerce, ou accueillant un établissement de spectacles cinématographiques 

équipé de places de stationnement destinées à la clientèle ; 

ü dote une partie de ces places des gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƻǳ ƘȅōǊƛŘŜ 

ǊŜŎƘŀǊƎŜŀōƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

 

Pour les construcǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

9. Les aires de stationnement, bâties ou non, affectées aux véhicules motorisés, ne peuvent pas 

être inférieure à : 

a. 1 place de stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs 

ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Τ 

b. 2 places de stationnement par logement dans les autres cas, dont une bâtie. 

10. Pour les opérations de plus de 400 mètres carrés de surface de plancher, les aires de 

stationnement, bâties ou non, affectée aux vélos, ne peuvent pas être inférieure à 1,5 mètre 

carré par logement et un local de 10 mètres carrés minimum. 

 

Pour ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

11. Pour les activités de plus de 500 mètres carrés de surface de plancher, les aires de 

stationnement, bâties ou non, affectées aux vélos, ne peuvent pas être inférieure à 1 place par 

tranche de 10 employés. 

12. Les aires de stationnement, bâties ou non, affectées aux véhicules de livraison, ne peuvent pas 

être inférieure à 1 aire de livraison par tranche de 1 000 mètres carrés de surface de plancher. 

/ŜǘǘŜ ŀƛǊŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŜ нΣсл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜΣ ŘΩau moins 6 mètres 

ŘŜ ƭƻƴƎ Ŝǘ пΣн ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ŘŞōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ƙŀȅƻƴ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊΦ 

9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎΦ 

 

Article UD13 : les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

1. Dans les Espaces Boisés Classés (EBC) figurant au plan de zonage, le changement 

ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ 

la protection ou la création des boisements sont interdits. Les coupes ou abattages d'arbres 

dans ces zones sont soumis à autorisation préalable (article L.421-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

2. Les espaces libres (non imperméabilisés) doivent représenter une superficie minimale de 60 % 

ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ être paysagers.  

3. Les bambous sont interdits. 
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Article UD14 Υ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

Sans objet. 

 

Article UD15 : les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales 

Non règlementé. 

 

Article UD16 : les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

électroniques 

1. Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires doit être réalisé en 

souterrain (sauf impossibilité technique). 

2. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ о ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ƳƛƴƛƳǳƳΣ 

le premier pour le réseau téléphonique, le deuxième pour la fibre optique et le troisième dit 

ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜΦ  
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Zone 1AU 
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Article 1AU1 : les occupations et utilisations du sol interdites 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

2. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΦ 

3. Les constructions destinées à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 

4. Les dépôts de véhicules usagés, de matériaux ou de déchets. 

5. Les carrières. 

6. Le camping, les parcs résidentiels de loisirs, les habitations légères de loisirs, les résidences 

mobiles de loisirs et les caravanes au sens ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wммм-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 

suivant. 

7. [Ŝǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻōƛƭŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer de la loi n°200-смп Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ нллл ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

Ŝǘ Ł ƭΩƘŀōitat des gens du voyage. 

 

Article 1AU2 : les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

1. 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀǳ 

règlement graphique, les constructions et installations ne sont autorisées que dans le cadre 

ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ compatible avec les orientations 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όǇƛŝŎŜ ƴϲо Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ t[¦ύΦ 

2. [ŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘition de recréer 

les places de stationnement ainsi supprimées dont une au moins doit être entièrement 

fermée. 

3. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƘƾǘŜƭƛŜǊ, aux bureaux et aux 

commerces sont autorisées à condition de ne pas engendrer de nuisances (bruit, trépidations, 

ƻŘŜǳǊǎΣ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎΣ ƎŀȊΣ ǾŀǇŜǳǊǎύ ƭŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ 

zone. 

4. Les démolitions sont soumises à permis de démolir, en application de l'article R.421-27 du code 

de l'urbanisme. 

 

Article 1AU3 : les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou 

ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

1. Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la 

circulation publique. 

2. Les caractéristiques des voies ouvertes à la circulation publique doivent permettre de satisfaire 

ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƛǾƛƭŜΦ 

3. Les voies et les accès doivent présenter une largeur minimale de 5 mètres. 

4. Les accès sont soumis à autorisation du service gestionnaire de la voie.  

5. [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ǊƛǾŜǊŀƛƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎŜǎ 

voies qui présenteraient une gêne ou un risque pour la sécurité des usagers peut être interdit.  
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6. Toutes les voies en impasses doivent être aménagées de façon à permettre aux véhicules 

ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ǳƴ ŘŜƳƛ-ǘƻǳǊ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ les accès 

présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 

utilisant ces accès. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de 

leur configuration ainsi que de la nature et ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

 

Article 1AU4 Υ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

1. Les raccordements eau-assainissement doivent être effectués conformément aux dispositions 

du Règlement sanitaƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 

compétent établi en application du Code de la santé publique.  

2. [ŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǾŞǊƛŦƛŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

correspondante.  

 

Alimentation en eau potable  

3. Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable destinée à la 

consommation humaine doit être raccordée au réseau public de distribution.  

4. ¦ƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀu plus près de la 

source de risque.  

 

Eaux usées 

5. [Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ Ŝǎǘ 

obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques ou 

assimilées domestiques (ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ 

conformément aux règlements et normes techniques en vigueur.  

6. Les eaux résiduelles des paǊƪƛƴƎǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

après prétraitement. 

7. Les eaux de vidange et de filtration des bassins de natation et de baignade doivent être 

ǊŜƧŜǘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŘŞōƛǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ р ƭƛǘǊŜs/s. Dans le cas 

ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ǳǘƛƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł млл ƳоΣ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Řƻƛǘ 

être formulée auprès du service gestionnaire avant rejet (vidange de la piscine).  

8. ¢ƻǳǘŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩŜŀǳȄ 

pluviales est interdite.  
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Eaux pluviales   

9. Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘƳƛǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 

dans la rivière de la Marne. Ces eaux pluviales seront infiltrées, régulées ou traitées suivant le 

Ŏŀǎ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ όǇǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘǊŀƛƴǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ƴƻǳŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎΧύΦ [ŀ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

όƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ȊŞǊƻύΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ (étude de perméabilité, 

dimensionnement, installation) sous la responsabilité des bénéficiaires des permis et des 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΦ  

10. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

nécessiterait des travaux disproportionnés, les eaux pluviales des parcelles seront stockées 

avant rejet à débit régulé dans le milieu naturel. Le stockage et les ouvrages de régulation 

seront dimensionnés de façon à limiter à au plus 1l/s/ha de terrain aménagé, le débit de pointe 

ǊǳƛǎǎŜƭŞ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ мл ŀƴǎΦ  

11. !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

eaux pluviales peuvent être amenées à subir un prétraitement avant rejet. Concernant les 

ǊŜƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǉǳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǎ 

rejets seraient susceptibles de nuire au milieu naturel.  

 

Electricité  

12. Le raccordement des constructions et installations aux réseaux concessionnaires doit être 

ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ 

service gestionnaire du réseau. 

 

Article 1AU5 : la superficie minimale des terrains constructibles 

Sans objet. 

 

Article 1AU6 Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 

publiques 

Méthode de calcul : 

[Ŝ ǊŜŎǳƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

des voies publiques et privées ouvertes à la circulation automobile qui en est le plus rapproché. 

 

1. Les constructions, hors annexes, doivent être implantées avec un recul minimum de 5 mètres. 

2. Les annexes doivent être implantées avec un recul minimum de 3 mètres. 

 

Dans les secteurs 1AUb et 1AUc : 

3. Les constructions, hors piscines Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ, doivent 

être implantées avec un recul maximum de 30 mètres. 

 

Dans le secteur 1AUd : 

4. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƘƻǊǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être implantées avec un recul maximum de 40 mètres.  
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Article м!¦т Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ 

Méthode de calcul : 

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point de la construction au point de la limite 

séparative qui en est le plus rapproché. 

 

1. Les annexes, hors piscines, doivent être implantées : 

a. soit sur au moins une limite séparative ; 

b. soit avec un recul minimum de 3 mètres. 

2. Les piscines doivent être implantées avec un recul minimum de 3 mètres. 

 

Dans le secteur 1AUb : 

3. Les constructions, hors annexes, doivent être implantées : 

a. soit sur une limite séparative, autre que celle de fond de parcelle/jardin ; 

b. soit avec un recul minimum de 3 mètres en cas de façade aveugle ou de 6 mètres en 

Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ 

 

Dans les secteurs 1AUc et 1AUd : 

4. Les constructions, hors annexes, doivent être implantées : 

a. avec un recul minimum de 3 mètres en cas de façades aveugles ; 

b. avec un recul minimum de 6 mètres dans les autres cas. 

 

Article 1AU8 Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻns les unes par rapport aux autres sur 

une même propriété 

Méthode de calcul : 

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point de la construction au point de la construction 

qui en est le plus rapproché. 

 

1. Le recul minimum entre deux constructions non contigües, hors piscines, doit être de 8 

mètres. 

!ǳŎǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ƛƳǇƻǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ пл 
mètres carrés de surface de plancher. 
 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ pour les constructions et installations nécessaires aux équipements 
collectifs ou de services publics.  
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!ǊǘƛŎƭŜ м!¦ф Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

Méthode de calcul : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǘƻǳǎ ŘŞōƻǊŘǎ Ŝǘ 

surplombs inclus. Les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭs ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

 

Dans le secteur 1AUd : 

1. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нл ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ pour les constructions et installations nécessaires aux équipements 
collectifs ou de services publics, ainsi que ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴt la date 
ŘΩŀǇǇrobation du PLU. 
 

Article 1AU10 : la hauteur maximale des constructions 

Méthode de calcul : 

La hauteur doit être calculée verticalement du terrain naturel au point le plus haut de la construction. 

 

1. La hauteur maximale autorisée des constructions, hors annexes, est de 10 mètres. 

2. La hauteur maximale autorisée des annexes est de 5 mètres. 

 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ pour les constructions et installations nécessaires aux équipements 
collectifs ou de services publics.  
 

Article 1AU11 Υ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

abords 

Généralités 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎinants, au site et aux paysages. 

 

Toitures 

2. Les toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

3. Les toitures des constructions, hors extensions et annexes de moins de 20 mètres carrés, des 

ǾŞǊŀƴŘŀǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ǇƛǎŎƛƴŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǳȄ 

à quatre pentes et présenter des pans de toitures compris entre 30° et 50°. 

 

Couverture des toitures 

4. [Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ vérandas, abris de piscine et annexes de moins 

de 20 mètres carrés, doivent présenter un aspect : 

a. soit de tuiles plates en terre cuite (minimum de 25 tuiles/m²) ; 

b. soit de tuiles mécaniques petits moules en terre cuite sans côtes verticales ; 

c. sƻƛǘ ŘΩŀǊŘƻƛǎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ  
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5. Les panneaux solaires doivent être de préférence regroupés en un seul ensemble. 

 
 

Parements extérieurs 

6. [Ŝǎ ƳǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǎ 

constructions briardes (enduits, parements avec pierres naturelles, utilisation du mortier de 

ŎƘŀǳȄΧύΦ 

7. Les constructions doivent présenter de préférence des parements et ravalements : 

a. soit en pierres naturelles « beurrées à pierre vue », de sorte que les pierres 

ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǉǳΩŁ ǇŜƛƴŜΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴŘǳƛǘ ƎǊŀǘǘŞ ƻǳ ōǊƻǎǎŞ ; 

b. soit en pierres naturelles en appareillage irrégulier plutôt plates, jointoyées en léger 

retrait ; 

c. soit en enduit au plâtre lissé ; 

d. soit en enduit au mortier : taloché, taloché gratté, ou brossé, crépi à la « tyrolienne », 

badigeonné aux laits de chaux soit ton blanc ou teinté en ocre jaune ou ocre rouge, ou 

vieux rose. 

8. Les enduits et revêtements bruts de protection, écrasés, ribés, jetés à la truelle et plastiques 

sont proscrits. 

9. [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳǳǊǎ ŘŜ 

clôture). 

10. [Ŝǎ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ ōŀƴŘŜŀǳȄΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΣ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜs, soubassements 

seront conservés si possibles et restaurés dans le respect de leurs détails architecturaux 

briards. 

11. Les enduits extérieurs, hors soubassements, doivent être choisis dans la gamme des teintes 

caractéristiques du patrimoine briard :  

a. blanches ; 

b. ton pierre locale ; 

c. « ocre jaune ou ocre rouge » ; 

d. « Vieux rose ». 

12. Les enduits des soubassements doivent être choisis dans la gamme des teintes caractéristiques 

du patrimoine briard :  

a. blanches ;  

b. ton pierre locale ;  

c. « ocre jaune ou ocre rouge » ; 

d. « vieux rose » ; 

e. gris. 
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13. Les peintures extérieures des portes, fenêtres, volets et portails doivent réalisées 

conformément à la palette suivante (tableau) : 

COULEUR DE BASE REFERENCE N°RAL (du clair au foncé) 

BLANC-NOIR Autorisés sans références 

BEIGE 1013, 1015, 1014, 1001, 1002 

GRIS 7047, 7035, 7040, 7001, 7046, 7031, 7015 

VERT 6019, 6021, 6011, 6000, 6002, 6028, 6005, 6004, 6009 

BLEU 5024, 5007, 5023, 5014, 5022 

ROUGE 3003,3004, 3005, 5022 

BRUN 8001, 8003, 8007, 8011, 8015, 8017 

 

Ouvertures 

14. En façaŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƭǳŎŀǊƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ : 

15. Les châssis de toit sont autorisés. 

16. Les coffres extérieurs en saillie des volets roulants sont interdits. 

 

Clôtures 

17. L'édification des clôtures est soumise à déclaration préaƭŀōƭŜ όŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпнм-

мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

18. Les murs et murets des clôtures existantes caractéristiques du patrimoine briard doivent être 

ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

19. La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres. 

20. Les clôtures doivent être constituées : 

a. sƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ƳŀœƻƴƴŞ ; 

b. sƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ; 

c. sƻƛǘ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

21. 9ƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ǎŜǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜ 

plaǎǘƛŦƛŞΣ ŘƻǳōƭŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

22. [Ŝǎ ŀǳǾŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀǳȄ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

23. [ΩŜƳǇƭƻƛ à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, 

parpaings, etc.) est interdit. 

 

Les clôtures à proximité immédiates des accès et carrefours des voies ouvertes à la circulation publique 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘΣ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ  
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Divers 

24. Les composteurs, les espaces non couverts de stockage des conteneurs à déchets et les 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

25. Les antennes paraboliques seront de préférence disposées le plus discrètement possible, de 

façon à nŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇŜǊœǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

26. Les coffrets liés à la desserte des réseaux doivent être intégrés à la clôture. 

27. ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜ ƳŞƴŀƎŝǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ 

dans les clôtures des nouvelles constructions. 

 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ aux équipements 

collectifs ou de services publics.  

Article 1AU12 : les obligations imposées aux constructeurs en matière de 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ Ře stationnement compatibles 

1. Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation 

publique. 

2. Les aires de stationnement doivent permettre de répondre aux besoins des constructions à 

édifier. 

3. La mutualisation des surfaŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

doit être recherchée en priorité et particulièrement dans le cadre des nouveaux quartiers 

urbains. 

4. Les espaces nécessaires au stationnement des vélos doivent être clos et couverts. Ils doivent 

êǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜΣ ǎŀƴǎ ƻōǎǘŀŎƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŀƳǇŜ 

de pente maximale de 12 %. Les vélos doivent pouvoir être rangés sans difficulté et pouvoir 

être cadenassés par le cadre et la roue. Des surfaces pour remorques, vélos spéciaux, 

rangement de matériel (casques) ainsi que des prises électriques pourront être réservées dans 

les locaux de stationnement. 

5. Une place de stationnement pour véhicule motorisé doit présenter des dimensions minimales 

de 5 mètres de long et 2,5 mètres de large. 

6. Toute personne qui construit : 

a. ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŞǉǳƛǇŞ 

ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ; 

b. un bâtiment à usage industriel ou tertiaire constituant principalement un lieu de 

travail et équipé de places de stationnement destinées aux salariés ; 

c. un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées 

aux agents ou aux usagers du service public ; 

d. un bâtiment constituant ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [трнπо Řǳ ŎƻŘŜ 

de commerce, ou accueillant un établissement de spectacles cinématographiques 

équipé de places de stationnement destinées à la clientèle ; 

ü le dote des infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos. 
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7. Toute personne qui construit : 

a. ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Τ 

b. un bâtiment à usage industriel ou tertiaire équipé de places de stationnement 

destinées aux salariés ; 

c. un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées 

aux agents ou aux usagers du service public ; 

d. ǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [трнπо Řǳ ŎƻŘŜ 

de commerce, ou accueillant un établissement de spectacles cinématographiques 

équipé de places de stationnement destinées à la clientèle ; 

ü dote une partie de ces places des gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƻǳ ƘȅōǊƛŘŜ 

ǊŜŎƘŀǊƎŜŀōƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

 

Pour les constructions ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

8. Les aires de stationnement, bâties ou non, affectées aux véhicules motorisés, ne peuvent pas 

être inférieure à : 

a. 1 place de stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs 

ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Τ 

b. 2 places de stationnement par logement dans les autres cas, dont une bâtie. 

9. Pour les opérations de plus de 400 mètres carrés de surface de plancher, les aires de 

stationnement, bâties ou non, affectée aux vélos, ne peuvent pas être inférieure à 1,5 mètre 

carré par logement et un local de 10 mètres carrés minimum. 

 

Pour ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

10. Pour les activités de plus de 500 mètres carrés de surface de plancher, les aires de 

stationnement, bâties ou non, affectées aux vélos, ne peuvent pas être inférieure à 1 place par 

tranche de 10 employés. 

11. Les aires de stationnement, bâties ou non, affectées aux véhicules de livraison, ne peuvent pas 

être inférieure à 1 aire de livraison par tranche de 1 000 mètres carrés de surface de plancher. 

Cette aire doit permettre ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŜ нΣсл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜΣ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ƳŝǘǊŜǎ 

ŘŜ ƭƻƴƎ Ŝǘ пΣн ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ŘŞōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ƙŀȅƻƴ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊΦ 

9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎΦ 

 

Article 1AU13 : les obligations imposées aux constructeurs en matière de 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

1. Les bambous sont interdits. 

 

Dans le secteur 1AUb : 

2. Les espaces libres (non imperméabilisés) doivent représenter une superficie minimale de 50 % 

ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ 
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Dans les secteurs 1AUc et 1AUd : 

3. Les espaces libres (non imperméabilisés) doivent représenter une superficie minimale de 60 % 

ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ 

 

Article 1AU14 Υ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

Sans objet. 

 

Article 1AU15 : les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales 

Non règlementé. 

 

Article 1AU16 : les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

électroniques 

1. Le raccordement des constructions aux réseaux concessionnaires doit être réalisé en 

souterrain (sauf impossibilité technique). 

2. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ о ŦƻǳǊǊŜŀǳȄ ƳƛƴƛƳǳƳΣ 

le premier pour le réseau téléphonique, le deuxième pour la fibre optique et le troisième dit 

ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜΦ  
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Zone 2AU 
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[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛon de la zone 2AU est conditionnée à une modification du Plan Local 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мро-оу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

Article 2AU1 : les occupations et utilisations du sol interdites 

A règlementer lors de la modification du PLU. 

 

Article 2AU2 : les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

1. [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ réalisable sous condition cumulative : 

a. ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ, par la commune, des parcelles concernées par lΩŜƳǇlacement réservé n°3. 

b. ŘΩǳƴŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲо, à la charge 

du propriétaire vendeur. 

 

Article 2AU3 : les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou 

ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ public 

A règlementer lors de la modification du PLU. 

 

Article 2AU4 Υ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

A règlementer lors de la modification du PLU. 

 

Article 2AU5 : la superficie minimale des terrains constructibles 

Sans objet. 

 

Article 2AU6 Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 

publiques 

Méthode de calcul : 

[Ŝ ǊŜŎǳƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜment 

des voies publiques et privées ouvertes à la circulation automobile qui en est le plus rapproché. 

 

1. Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 5 mètres. 
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Article 2!¦т Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞparatives 

Méthode de calcul : 

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point de la construction au point de la limite 

séparative qui en est le plus rapproché. 

 

1. Les constructions doivent être implantées sur une limite séparative, autre que celle de fond 

de parcelle/jardin. 

Article 2AU8 Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ 

une même propriété 

A règlementer lors de la modification du PLU. 

 

Article 2!¦ф Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

A règlementer lors de la modification du PLU. 

 

Article 2AU10 : la hauteur maximale des constructions 

A règlementer lors de la modification du PLU. 

 

Article 2AU11 Υ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

abords 

A règlementer lors de la modification du PLU. 

 

Article 2AU12 : les obligations imposées aux constructeurs en matière de 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 

A règlementer lors de la modification du PLU. 

 

Article 2AU13 : les obligations imposées aux constructeurs en matière de 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

A règlementer lors de la modification du PLU. 

 

Article 2AU14 Υ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

Sans objet. 
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Article 2AU15 : les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales 

A règlementer lors de la modification du PLU. 

 

Article 2AU16 : les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝt réseaux de communications 

électroniques 

A règlementer lors de la modification du PLU. 
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Article A1 : les occupations et utilisations du sol interdites 

Dans la zone de protection des lisières des massifs boisés de plus de 100 ha identifiée au plan de zonage, 

les constructions et installations de toute nature sont interdites.  

 

Dans la zone A :  

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !н sont interdites.  

 

Dans le secteur Af :  

2. Les constructions et installations non nécessaires Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ou non mentionnées 

Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ !н sont interdites.  

 

Article A2 : les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

1. Dans la zone inondable identifiée au plan de zonage, les constructions et installations 

doivent être conformes aux prescriptions du plan des surfaces submersibles de la vallée de 

la Marne. 

2. ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

1000 mètres carrés de surface de terrain en zone humide doit faƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

des zones humides. Dans le cas où le projet impacterait plus de 1000 mètres carrés de terrain 

Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ǘǊŀvaux. 

3. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ 

zones humides identifiées au règlement graphique sont autorisés si et seulement si sont 

cumulativement démontrées : 

o ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǾŞǊŞ Ŝǘ ƳƻǘƛǾŞ ƻǳ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

infrastructures de transports ; 

o ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŦǊŀȅŝǊŜΣ ŘŜ 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ře la faune piscicole, dans le réseau Natura 2000 et 

dans les secteurs concernés par les arrêtés de biotope, espaces naturels sensibles 

des départements, ZNIEFF de type 1 et réserves naturelles régionales. 

4. 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŘǳƛǘΣ sans alternative avérée, à la disparition 

ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 

prévoir, dans le même bassin versant, la recréation ou la restauration de zones humides 

équivalentes sur le plan fonctionnel et de la qualité de la biodiversité, respectant la surface 

ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 ǎƛ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴŜΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ŎΩŜǎǘ-

à-ŘƛǊŜ ǎƛ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

assurée, la compŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

doivent être garantis à long terme. 
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5. Lorsque, par son gabarit ou son implantation, une construction ou une installation existante 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ƎŀōŀǊƛǘ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ 

gabarit. 

6. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

ŞŘƛŦƛŞ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ǎŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŦŀƛǘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀi 

ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ό!ǊǘƛŎƭŜ [ммм-3 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

7. Les constructions et installations nécessaires aux équipements collectifs ou à des services 

ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 

8. Les annexes et extensions des constructions ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ƻǳ 

ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł 

la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

9. Le bâtiment identifié sur le plan de zonage par une pastille bleue, ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-11 

du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, peuǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ (gîte 

ǊǳǊŀƭΧύ dès lors que ce changement ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƭŀ 

qualité paysagère du site. 

Article A3 : les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées 

Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

1. Les caractéristiques des voies ouvertes à la circulation automobile doivent répondre à 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΣ Ŝǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  

 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès 

présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 

utilisant ces accès. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de 

leur configuration ainsi que de la natuǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

 

Article A4 Υ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

1. Les raccordements eau-assainissement doivent être effectués conformément aux dispositions 

Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 

compétent établi en application du Code de la santé publique.  

2. [ŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǾŞǊƛŦƛŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀutorisation 

correspondante.  

 

  



 

Pièce n°4 : Règlement écrit     Page 71 sur 106 
 

Alimentation en eaux potables 

3. Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable destinée à la 

consommation humaine doit être raccordée au réseau public de distribution.  

4. Une protection adaptée auȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 

source de risque.  

 

Eaux usées 

5. [Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ Ŝǎǘ 

obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques ou 

ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ 

conformément aux règlements et normes techniques en vigueur.  

6. [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ ¦ƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

des restrictions horaires ou des prétraitements peuvent notamment être imposés.  

7. ¢ƻǳǘŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩŜŀǳȄ 

pluviales est interdite.  

 

Eaux pluviales   

8. Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘƳƛǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 

dans la rivière de la Marne. Ces eaux pluviales seront infiltrées, régulées ou traitées suivant le 

Ŏŀǎ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ όǇǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘǊŀƛƴǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ƴƻǳŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎΧύΦ [ŀ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛales sera la règle générale 

όƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ȊŞǊƻύΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞΣ 

dimensionnement, installation) sous la responsabilité des bénéficiaires des permis et des 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭeur bon fonctionnement permanent.  

9. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

nécessiterait des travaux disproportionnés, les eaux pluviales des parcelles seront stockées 

avant rejet à débit régulé dans le milieu naturel. Le stockage et les ouvrages de régulation 

seront dimensionnés de façon à limiter à au plus 1l/s/ha de terrain aménagé, le débit de pointe 

ǊǳƛǎǎŜƭŞ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ мл ŀƴǎΦ  

10. !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ǉluviales dans le réseau public, certaines 

eaux pluviales peuvent être amenées à subir un prétraitement avant rejet. Concernant les 

ǊŜƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǉǳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǎ 

rejets seraient susceptibles de nuire au milieu naturel.  

 

[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭƛƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ 

 

Article A5 : la superficie minimale des terrains constructibles 

Sans objet. 
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Article A6 Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻns par rapport aux voies et emprises 

publiques 

Méthode de calcul : 

[Ŝ ǊŜŎǳƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

des voies publiques et privées ouvertes à la circulation automobile qui en est le plus rapproché. 

 

1. Les constructions à vocation agricole doivent être implantées avec un recul minimum de 10 

mètres. 

2. Les constructions, hors bâtiment à vocation agricole, doivent être implantées avec un recul 

minimum de 5 mètres. 

 

Article Aт Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜs constructions par rapport aux limites séparatives 

Méthode de calcul : 

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point de la construction au point de la limite 

séparative qui en est le plus rapproché. 

 

1. Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 10 mètres. 

 

Article A8 Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ 

même propriété 

Méthode de calcul : 

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point de la construction au point de la construction 

qui en est le plus rapproché. 

 

1. LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘs, sauf si 

des gênes liées au voisinage ne rendent pas cette proximité souhaitable. 

 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ pour les constructions et installations nécessaires aux équipements 
collectifs ou de services publics.  
 

Article Aф Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

Non règlementé. 
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Article A10 : la hauteur maximale des constructions 

Méthode de calcul : 

La hauteur doit être calculée verticalement du terrain naturel au point le plus haut de la construction. 

 

1. [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ 

15 mètres. 

2. [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƘƻǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ est de 10 mètres. 

3. La hauteur maximale autorisée des annexes ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ est de 5 mètres. 

 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ pour les constructions et installations nécessaires aux équipements 
collectifs ou de services publics.  
 

Article A11 Υ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ 

Généralités 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎinants, au site et aux paysages. 

 

Pour les consǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

2. Les constructions doivent respecter ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦!11 du présent règlement. 

 

Pour les constructions destiƴŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Toitures 

3. Les toitures des constructions doivent comporter un pan minimum. 

 

Couverture des toitures 

4. Les couvertures métalliques doivent présenter une finition mate et sombre. 

5. Les panneaux solaires doivent être de préférence regroupés en un seul ensemble. 

 

Parements extérieurs 

6. Les enduits doivent être de couleurs se rapprochant de celles des matériaux naturels. 

7. [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳǳǊǎ ŘŜ 

clôture). 

8. Les enduits et revêtements bruts de protection, écrasés, ribés, jetés à la truelle et plastiques 

sont proscrits. 

 

Clôture 

9. L'édƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ όŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпнм-

мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

10. La hauteur maximale des clôtures est de 2 mètres. 

11. LŜǎ ŀǳǾŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘŀǳȄ sont interdits. 

12. [ΩŜƳǇƭƻƛ à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, 

parpaings, etc.) est interdit. 
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13. Les murs et murets des clôtures existantes caractéristiques du patrimoine Briard doivent être 

ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ƻǳ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ. 

 

Les clôtures à proximité immédiates des accès et carrefours des voies ouvertes à la circulation publique 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘΣ ǎǳǊ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜΣ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

  
 

Divers 

14. Les composteurs, les espaces non couverts de stockage des conteneurs à déchets et les 

ǊŞŎǳǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŞǎ, dans la mesure du possible, des voies ouvertes à 

la circulation publique. 

15. Les antennes paraboliques seront de préférence disposées le plus discrètement possible, de 

Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇŜǊœǳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǊ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

16. ¦ƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƳŞƴŀƎŞ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜ ƳŞƴŀƎŝǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ 

dans les clôtures des nouvelles constructions. 

 

Cet articlŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ aux équipements 

collectifs ou de services publics.  

 

Article A12 : les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 

ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 

1. Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation 

publique. 

2. Les aires de stationnement doivent permettre de répondre aux besoins des constructions à 

édifier. 

3. La mutualisation des surfaces de stationnement entre plusieurs opŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

doit être recherchée en priorité. 

4. 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ мΣр ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞΦ 

5. Des dispositions devront être prises pour réserver les dégagements nécessaires au 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 

ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 

publique. 

6. Les espaces nécessaires au stationnement des vélos doivent être clos et couverts. Ils doivent 

şǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜΣ ǎŀƴǎ ƻōǎǘŀŎƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŀƳǇŜ 

de pente maximale de 12 %. Les vélos doivent pouvoir être rangés sans difficulté et pouvoir 

être cadenassés par le cadre et la roue. Des surfaces pour remorques, vélos spéciaux, 

rangement de matériel (casques) ainsi que des prises électriques pourront être réservées dans 

les locaux de stationnement. 
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7. Toute personne qui construit : 

a. un ensŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŞǉǳƛǇŞ 

ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ; 

b. un bâtiment à usage industriel ou tertiaire constituant principalement un lieu de 

travail et équipé de places de stationnement destinées aux salariés ; 

c. un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées 

aux agents ou aux usagers du service public ; 

ü le dote des infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos. 

8. Toute personne qui construit : 

a. ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Τ 

b. un bâtiment à usage industriel ou tertiaire équipé de places de stationnement 

destinées aux salariés ; 

c. un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées 

aux agents ou aux usagers du service public ; 

ü dote une partie de ces places des gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƻǳ hybride 

ǊŜŎƘŀǊƎŜŀōƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

 

Pour ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

9. Les aires de stationnement, bâties ou non, affectées aux véhicules motorisés, ne peuvent pas 

être inférieure à : 

a. 1 place de stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs 

ŦƛƴŀƴŎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊşǘ ŀƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Τ 

b. 2 places de stationnement par logement dans les autres cas, dont une bâtie ; 

10. Pour les opérations de plus de 400 mètres carrés de surface de plancher, les aires de 

stationnement, bâties ou non, affectées aux vélos, ne peuvent pas être inférieure à 1,5 mètre 

carré par logement et un local de 10 mètres carrés minimum. 

 

Article A13 : les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

1. Dans les Espaces Boisés Classés (EBC) figurant au plan de zonage, le changement 

ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ 

la protection ou la création des boisements sont interdits. Les coupes ou abattages d'arbres 

dans ces zones sont soumis à autorisation préalable (article L.421-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

2. Les espaces libres à proximité des exploitations agricoles doivent être de préférence paysagers 

et accompagnés de plantations favorisant leur insertion dans le paysage. 

3. Les bambous sont interdits. 

 

Article A14 Υ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

Sans objet. 
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Article A15 : les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales 

Non règlementé. 

 

Article A16 : les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

électroniques 

Non règlementé. 
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Article N1 : les occupations et utilisations du sol interdites 

Dans la zone de protection des lisières des massifs boisés de plus de 100 ha identifiée au plan de zonage, 

les constructions et installations de toute nature sont interdites. 

  

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ bнΦ 

2. {ƻƴǘ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳn obstacle 

transversal et/ou longitudinal à la continuité écologique de la Marne. 

 

Article N2 : les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières 

1. Dans la zone inondable identifiée au plan de zonage, les constructions et installations 

doivent être conformes aux prescriptions du plan des surfaces submersibles de la vallée de 

la Marne. 

2. ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

1000 mètres carrés de surface de terrain en zone humide doit ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

des zones humides. Dans le cas où le projet impacterait plus de 1000 mètres carrés de terrain 

Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ travaux. 

3. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ 

zones humides identifiées au règlement graphique sont autorisés si et seulement si sont 

cumulativement démontrées : 

a. ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǾŞǊŞ Ŝǘ ƳƻǘƛǾŞ ƻǳ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

infrastructures de transports ; 

b. ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŦǊŀȅŝǊŜΣ ŘŜ 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻn de la faune piscicole, dans le réseau Natura 2000 et 

dans les secteurs concernés par les arrêtés de biotope, espaces naturels sensibles 

des départements, ZNIEFF de type 1 et réserves naturelles régionales. 

4. 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŘǳƛt, sans alternative avérée, à la disparition 

ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 

prévoir, dans le même bassin versant, la recréation ou la restauration de zones humides 

équivalentes sur le plan fonctionnel et de la qualité de la biodiversité, respectant la surface 

ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 ǎƛ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴŜΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ŎΩŜǎǘ-

à-ŘƛǊŜ ǎƛ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

assurée, la cƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

doivent être garantis à long terme. 
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5. Lorsque, par son gabarit ou son implantation, une construction ou une installation existante 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ƎŀōŀǊƛǘ ƻǳ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ 
gabarit.  

6. [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-

мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŘŞƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ des 

caractéristiques leur conférant un intérêt.  

7. [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ƻǳ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 

ŞŘƛŦƛŞ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ǎŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ŦŀƛǘŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ 

de dix ans nonobstaƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ό!ǊǘƛŎƭŜ [ммм-3 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

8. Les constructions et installations nécessaires aux équipements collectifs ou à des services 

ǇǳōƭƛŎǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊde des espaces 

naturels et des paysages.  

9. Les annexes et extensions ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ compromettent pas la qualité paysagère du site.  

10. Les bâtiments identifiés sur le plan de zonage par une pastƛƭƭŜ ōƭŜǳŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-

мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

habitation, bureau, restaurant, commerce, artisanat, hébergement hôtellerie ou équipements 

collectifs, dès lors que ce changement de dŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ Ǉŀǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ 

la qualité paysagère du site. 

 

Dans le secteur Ne :  

11. Les constructions et installations nécessaires à la mise en valeur des ressources naturelles sont 

autorisées à ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘe à la sauvegarde des espaces naturels et 

des paysages (article R*123-11 c) ancien du code de lΩurbanisme). 

  

Dans le secteur Ner :  

1. Les constructions et installations nécessaires à la mise en valeur des énergies renouvelables 

de type panneaux photovoltaïques sont autorisées à ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ 

à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

 

Dans le secteur Ng : 

2. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƎƻƭŦƛǉǳŜ et/ou touristique sont 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜls et 

des paysages.  

 

Article N3 : les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou 

ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

1. Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée ouverte à la 

circulation publique. 
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2. Les caractéristiques des voies ouvertes à la circulation automobile doivent répondre à 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΣ Ŝǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  

 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ 

présentent un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 

utilisant ces accès. Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de 

leur configuration ainsi que de la natuǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ 

 

Article N4 Υ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

1. Les raccordements eau-assainissement doivent être effectués conformément aux dispositions 

Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 

compétent établi en application du Code de la santé publique.  

2. La conformité des branŎƘŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǾŞǊƛŦƛŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

correspondante.  

 

Alimentation en eaux potables 

3. Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau potable destinée à la 

consommation humaine doit être raccordée au réseau public de distribution.  

4. ¦ƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 

source de risque.  

 

Eaux usées 

5. [Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ Ŝǎǘ 

obligatoire pour toute construction ou installation engendrant des eaux usées domestiques ou 

ŀǎǎƛƳƛƭŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ est obligatoire 

conformément aux règlements et normes techniques en vigueur.  

6. [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

après prétraitement. 

7. [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ à autorisation de 

ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ ¦ƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

des restrictions horaires ou des prétraitements peuvent notamment être imposés.  

8. ¢ƻǳǘŜ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩŜŀǳȄ 

pluviales est interdite.  
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Eaux pluviales   

9. Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘƳƛǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 

dans la rivière de la Marne. Ces eaux pluviales seront infiltrées, régulées ou traitées suivant le 

Ŏŀǎ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ όǇǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘǊŀƛƴǎΣ ŦƻǎǎŞǎΣ ƴƻǳŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎΧύΦ [ŀ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

όƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ȊŞǊƻύΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊe (étude de perméabilité, 

dimensionnement, installation) sous la responsabilité des bénéficiaires des permis et des 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΦ  

10. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

nécessiterait des travaux disproportionnés, les eaux pluviales des parcelles seront stockées 

avant rejet à débit régulé dans le milieu naturel. Le stockage et les ouvrages de régulation 

seront dimensionnés de façon à limiter à au plus 1l/s/ha de terrain aménagé, le débit de pointe 

ǊǳƛǎǎŜƭŞ ŘΩǳƴŜ ǇƭǳƛŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ мл ŀƴǎΦ  

11. !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

eaux pluviales peuvent être amenées à subir un prétraitement avant rejet. Concernant les 

ǊŜƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǉǳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǎ 

rejets seraient susceptibles de nuire au milieu naturel.  

 

Electricité  

12. Le raccordement des constructions et installations aux réseaux concessionnaires doit être 

ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ 

service gestionnaire du réseau. 

 

[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭƛƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊe à la charge du pétitionnaire. 

 

Article N5 : la superficie minimale des terrains constructibles 

Sans objet. 

 

Article N6 Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ 

publiques 

Méthode de calcul : 

Le recul doit être calculé horizontalement entrŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ 

des voies publiques et privées ouvertes à la circulation automobile qui en est le plus rapproché. 

 

1. Les constructions doivent être implantées avec un recul minimum de 5 mètres. 

 

Article bт Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Méthode de calcul : 

Le recul doit être calculé horizontalement entre tout point de la construction au point de la limite 

séparative qui en est le plus rapproché. 
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1. Les constructions, hors annexes, doivent être implantées :  

a. avec un recul minimum de 3 mètres en cas de façades aveugles ; 

b. avec un recul minimum de 6 mètres dans les autres cas. 

2. Les annexes doivent être implantées :  

a. soit sur au moins une limite séparative ; 

b. soit avec un recul minimum de 3 mètres. 

 

Article N8 Υ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ 

même propriété 

Non règlementé. 
 

!ǊǘƛŎƭŜ bф Υ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

Méthode de calcul : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ Řǳ Ǿƻlume de la construction, tous débords et 

surplombs inclus. Les ornements tels que les éléments de modénature et les marquises sont exclus, ainsi 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭs ne sont pas soutenus par des poteaux ou des encorbellements. 

 

1. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀu sol cumulée des extensionǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 

à 50 mètres carrés Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

2. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ est limitée à 40 mètres 

carrés à partir de lŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

 

Dans le secteur Ne :  

3. LΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řes nouvelles constructions est limitée à 40 mètres carrés à partir de la date 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

 

Dans le secteur Ner :  

4. LΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řes constructions est limitée à 50 % de la superficie de lΩunité foncière. 

 

Dans le secteur Ng :  

5. LΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ cumulée des constructions ne peut être supérieure à 3 000 mètres carrés. 

 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ pour les constructions et installations nécessaires aux équipements 
collectifs ou de services publics, ainsi que ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 
 

Article N10 : la hauteur maximale des constructions 

Méthode de calcul : 

La hauteur doit être calculée verticalement du terrain naturel au point le plus haut de la construction. 
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1. [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƴŜ Řƻƛǘ pas excéder 

la hauteur Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ  

2. [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ.  

 

Dans le secteur Ne :  

3. La hauteur maximale des constructions est de 8 mètres. 

 

Dans le secteur Ner :  

4. La hauteur maximale des constructions est de 3,50 mètres. 

 

Dans le secteur Ng :  

5. La hauteur maximale des constructions est de 10 mètres. 

 
/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ pour les constructions et installations nécessaires aux équipements 
collectifs ou de services publics.  
 

Article N11 Υ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt de leurs abords 

Généralités 

1. [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎinants, au site et aux paysages. 

 

Pour lŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

2. Les constructions doivent respecter ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ¦511 du présent règlement. 

 

Article N12 : les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 

ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 

1. Le stationnement des véhicules doit être assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation 

publique. 

2. Les aires de stationnement doivent permettre de répondre aux besoins des constructions à 

édifier. 

3. Une place de stationnement pour véhicule motorisé doit présenter des dimensions minimales 

de 5 mètres de long et 2,5 mètres de large. 

4. 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ƭΩŀƳénagement doit prévoir 1,5 place de stationnement par logement créé. 

5. La mutualisation des surfaces de stationnement entre plusieurs opératioƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

doit être recherchée en priorité. 

6. Des dispositions devront être prises pour réserver les dégagements nécessaires au 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 

ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ en dehors des voies affectées à la circulation 

publique. 

7. Les espaces nécessaires au stationnement des vélos doivent être clos et couverts. Ils doivent 

şǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜΣ ǎŀƴǎ ƻōǎǘŀŎƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŀƳǇŜ 
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de pente maximale de 12 %. Les vélos doivent pouvoir être rangés sans difficulté et pouvoir 

être cadenassés par le cadre et la roue. Des surfaces pour remorques, vélos spéciaux, 

rangement de matériel (casques) ainsi que des prises électriques pourront être réservées dans 

les locaux de stationnement. 

8. [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ des garages comme habitation est interdit. 

9. Toute personne qui construit : 

a. ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŞǉǳƛǇŞ 

de places de stationnement ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ; 

b. un bâtiment à usage industriel ou tertiaire constituant principalement un lieu de 

travail et équipé de places de stationnement destinées aux salariés ; 

c. un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées 

aux agents ou aux usagers du service public ; 

ü le dote des infrastructures permettant le stationnement sécurisé des vélos. 

10. Toute personne qui construit : 

a. ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ; 

b. un bâtiment à usage industriel ou tertiaire équipé de places de stationnement 

destinées aux salariés ; 

c. un bâtiment accueillant un service public équipé de places de stationnement destinées 

aux agents ou aux usagers du service public ; 

ü dote une partie de ces places des gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƻǳ ƘȅōǊƛŘŜ 

ǊŜŎƘŀǊƎŜŀōƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

 

Pour les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

11. Les aires de stationnement, bâties ou non, affectées aux véhicules motorisés, ne peuvent pas 

être inférieure à : 

a. 1 place de stationnement par logement lors de la construction de logements locatifs 

financés avec un prêt aidé par ƭΩ9ǘŀǘ Τ 

b. 2 places de stationnement par logement dans les autres cas ; 

12. Pour les opérations de plus de 400 mètres carrés de surface de plancher, les aires de 

stationnement, bâties ou non, affectée aux vélos, ne peuvent pas être inférieure à 1,5 mètre 

carré par logement et un local de 10 mètres carrés minimum. 

 

Pour ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

13. Pour les activités de plus de 500 mètres carrés de surface de plancher, les aires de 

stationnement, bâties ou non, affectées aux vélos, ne peuvent pas être inférieure à 1 place par 

tranche de 10 employés. 

14. Les aires de stationnement, bâties ou non, affectées aux véhicules de livraison, ne peuvent pas 

être inférieure à 1 aire de livraison par tranche de 1 000 mètres carrés de surface de plancher. 

Cette aire doit permettre ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŜ нΣсл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜΣ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ƳŝǘǊŜǎ 

ŘŜ ƭƻƴƎ Ŝǘ пΣн ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ŘŞōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ƙŀȅƻƴ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊΦ 

9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎΦ 
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Article N13 : les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΣ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

1. Dans les Espaces Boisés Classés (EBC) figurant au plan de zonage, le changement 

ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ du sol de nature à compromettre la conservation, 

la protection ou la création des boisements sont interdits. Les coupes ou abattages d'arbres 

dans ces zones sont soumis à autorisation préalable (article L.421-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

2. Les espaces libres doivent être paysagers. 

3. Les bambous sont interdits. 

 

Article N14 Υ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

Sans objet. 

 

Article N15 : les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

aménagements, en matière de performances énergétiques et environnementales 

1. Dans les secteurs identifiés sur le plan de zonagŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳe sur le bord de la Marne, les travaux de consolidation ou de protection des berges, 

soumis à autorisation ou déclaration en application des articles L214-1 à L214-6 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ ŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǾƛǾŀƴǘŜǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

des techniques végétales par rapport au niveau de protection requis est justifiée, la 

consolidation par des techniques autres que végétales vivantes est possible à condition que 

soient cumulativement démontrées :  

a. ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Τ  

b. ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ƛǊǊŞǾersible aux réservoirs biologiques, aux zones de frayère, de 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ƻǳ ŀǳȄ 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀȅŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл 

et dans les secteurs concernés par les arrêtés de biotope, Espaces Naturels Sensibles, 

ZNIEFF de type 1, réserve naturelle régionale.  

2. 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀǎŜǎ Řǳ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴǘ 

autorisés à condition que soient cumulativement démontrées :  

a. ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 

ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Τ  

b. ƭΩƛƴŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻŎǳǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ƳşƳŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘΣ ƭΩƛƴƴƻŎǳƛǘŞ ŘŜǎ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ƻǳ 

identifiés comme réservoirs biologiques, zones de frayère, de croissance et 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

concernés par les arrêtés de biotope, espaces naturels sensibles des départements, 

ZNIEFF de type 1 et réserves naturelles régionales.  
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/Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩétat initial du milieu et 

ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

accompagnées de mesures compensatoires. 

 

Article N16 : les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

électroniques 

Non règlementé. 
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ANNEXES 

 

Liste des espèces invasives 

Source : Seine-et-Marne Environnement 
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